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Début 2021, dans un contexte d’incerti-
tudes autour des effets sociaux potentiel-
lement engendrés par la crise sanitaire 
liée à la Covid-19, une démarche partena-
riale d’observation de la situation sociale 
parisienne a été mise en place pour agir 
en prévention et répondre aux urgences.

Accompagnée par l’Atelier parisien d’ur-
banisme (Apur) en lien étroit avec la Ville 
de Paris, la Caf de Paris et le Samusocial 
de Paris, et mobilisant de nombreux par-
tenaires (structures publiques ou associa-
tives) des champs du social à Paris, cette 
démarche a donné lieu à la publication de 
trois études en 2021, 2022 et 20231.

La première édition de l’étude portant 
sur l’année 2020 soulignait le fait que 
les services publics avaient tenu face 
à une crise sanitaire majeure, ayant eu 
des conséquences importantes, notam-
ment sur l’emploi. Les mesures excep-
tionnelles mises en place au cours de la 
période semblaient avoir limité les effets 
sociaux constatés.
Se centrant sur l’année 2021, la deuxième 
édition notait un certain épuisement des 
acteurs du social face à une crise qui du-
rait. Les effets sociaux engendrés par la 
crise sanitaire demeuraient circonscrits.
Analysant l’année 2022 dans un contexte 
de forte reprise économique sur le terri-
toire parisien, la troisième édition met-
tait en évidence un lent retour à la nor-
male à la sortie de la crise sanitaire. Des 
points de vigilance émergeaient concer-
nant la lutte contre le non-recours, les 
questions de santé (dans une acception 
large) et le maintien de certains ménages 
dans leur logement.

Fin 2023, les partenaires ont souhaité 
poursuivre la démarche d’observation 
en dehors de la période singulière liée 
à la pandémie, inscrivant une étude dé-
diée au programme de travail 2024 de 

au logement, réponse aux besoins es-
sentiels, accueil et intégration des po-
pulations migrantes et en exil) arrivent 
en tête des priorités.

D’autres sujets déjà mis en avant dans 
les études précédentes ressortent égale-
ment : les questions relatives au logement 
et celles liées à l’accompagnement des 
familles et des personnes isolées (jeunes 
comme âgées) vivant dans la précarité.

La troisième partie rend compte des don-
nées liées à l’activité des services sociaux 
parisiens. Les constats s’inscrivent dans 
la continuité de ceux établis les années 
précédentes : certains points concernent 
les publics avec notamment un accès aux 
droits difficile pour une partie d’entre-
eux, mais aussi des changements dans 
certaines pratiques depuis la crise sani-
taire. L’étude fait part de modes d’action 
et réponses privilégiés par les acteurs. 
Ces derniers plébiscitent l’accueil in-
conditionnel (ouvert à tous sans critère 
d’éligibilité), l’accompagnement global 
et les démarches d’« aller vers ».

INTRODUCTION

l’Apur, en lien avec le Pacte parisien de 
lutte contre l’exclusion. La méthodolo-
gie mixte mise en place début 2021 a été 
reconduite, croisant des données statis-
tiques et d’activité (une centaine d’indi-
cateurs), des retours qualitatifs obtenus 
en entretiens et au travers d’un ques-
tionnaire auprès d’acteurs de terrain.

Cette étude rend compte des résultats 
obtenus au premier semestre 2024. Elle 
examine les données statistiques et d’ac-
tivité disponibles pour l’ensemble de 
l’année 2023 et les retours de terrain des 
professionnels du social interrogés au 
premier semestre 2024 dans une logique 
de rétrospective sur l’année 2023. Une 
douzaine d’entretiens ont été réalisés, 
dont quatre entretiens collectifs2 asso-
ciant pour chacun d’entre eux une dou-
zaine de personnes issues d’organismes 
différents3. Les thèmes de ces entretiens 
ont été définis à partir de l’analyse des 
données statistiques et des résultats is-
sus du questionnaire diffusé du 15 jan-
vier au 1er mars 2024 auprès des acteurs 
sociaux en lien direct avec les publics.

L’étude s’organise en trois parties. La 
première présente l’actualisation des 
indicateurs économiques et sociaux 
montrant des signes de fragilisation de 
la situation à l’entrée dans l’année 2024.

La deuxième partie se centre sur les be-
soins sociaux qui apparaissent priori-
taires selon les personnes interrogées. 
Dans l’ensemble, les priorités semblent 
stables en 2023 par rapport aux années 
antérieures, mais certaines thématiques 
et publics ressortent de façon plus sin-
gulière au début d’année 2024.

Parmi les principaux sujets de préoccu-
pation des acteurs de terrain, la santé, 
l’accès aux droits et les enjeux liés à la 
grande exclusion (hébergement, accès 

1 — https://www.apur.org/fr/nos-travaux/
observatoire-situation-sociale-paris
2 — Entretiens collectifs : 1/Hébergement, 
sans-abrisme, grande exclusion, accueil - 
intégration des publics migrants ; 2/Logement 
et prévention des expulsions ; 3/Santé, droits et 
littératie en santé, lien social ; 4/Budget, inflation, 
endettement, alimentation et dépenses d’énergie.
3 — Participants : Ville de Paris (Direction 
des Solidarités, Direction de l’Habitat et du 
Logement, Direction de la Santé Publique), Caf 
de Paris, Samusocial de Paris, bailleurs sociaux 
(Paris Habitat, 3F, Elogie-Siemp, CDC habitat, 
Toit et Joie, ICF La Sablière, Batigère), Drihl, 
Aorif, Affil, Banque de France, Crédit municipal 
de Paris, Engie, Secours populaire, Cpam de 
Paris, Agence régionale de Santé.
4 — Le premier questionnaire ayant des 
formulations légèrement différentes des suivants.
5 — Les autres ont été écartés, car ils ne 
comportaient pas de réponses autres que le 
statut du répondant.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/observatoire-situation-sociale-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/observatoire-situation-sociale-paris
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6 — 864 questionnaires avaient été collectés 
mi-2021, 693 début 2022 et 252 fin 2022.
7 — 16 % parfois et 5 % jamais.
8 — 2 % n’ont pas précisé.
9 — 4 % n’ont pas précisé.
10 — Parmi ceux travaillant à la Ville de Paris, 
une écrasante majorité appartient à la Direction 
des Solidarités (97 %). Selon la Direction, le 
questionnaire a été particulièrement diffusé 

au sein des sous-directions de l’autonomie et 
de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion. 
Les professionnels de la sous-direction de la 
prévention et de la protection de l’enfance ont 
été moins mobilisés, ce qui impacte les résultats 
qui ne sauraient être jugés représentatifs de 
l’ensemble des services sociaux parisiens.
11 — Ont répondu : Casp, L’un et l’autre, Les 
Restos du Cœur, Le Pari’s des Faubourgs, Art 

& Food, Emmaüs Solidarité, La Chorba, La 
Mie de Pain, Louise et Rosalie, Aurore, Palais 
de la femme, Les enfants du canal, L’Epoc, 
Voliges, Armée du Salut, Tonus Emploi, Antigel, 
Entourage, SNL, Habitat et Humanisme, La 
Grande Plage, Diocèse de Paris, Au bagage 
du canal, Paris les aînés d’abord, CLLAJ, Croix 
rouge, Solidarité Roquette, EDVO, Solidarité Jean 
Merlin, La Cloche.

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

Autre

Bénévole

Cadre intermédiaire
avec fonction
d'encadrement

Directeur/Directrice
(de structure, de service...)

Professionnel de l'accueil
(agent d'accueil, secrétaire

médico-sociale...)

Travailleur social

Non précisé

POURRIEZ-VOUS PRÉCISER VOTRE FONCTION ?

Ville de Paris

Autres acteurs associatifs

Samusocial de Paris

France Travail/
Mission locale

de Paris

Autres partenaires
(Cnav, Cpam,

sans précision)

Caf de Paris Bailleurs sociaux

36 %

17 %
17 %

16 %

7 %

4 % 3 %

26 %

2 %

8 %

32 %

11 %

20 %

1 %

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 — Nombre de répondants = 650 — © Apur

POUVEZ-VOUS PRÉCISER VOTRE INSTITUTION/ORGANISME/
STRUCTURE/ASSOCIATION D’APPARTENANCE ?  

Autre

Bénévole

Cadre intermédiaire
avec fonction
d'encadrement

Directeur/Directrice
(de structure, de service...)

Professionnel de l'accueil
(agent d'accueil, secrétaire

médico-sociale...)

Travailleur social

Non précisé

POURRIEZ-VOUS PRÉCISER VOTRE FONCTION ?

Ville de Paris

Autres acteurs associatifs

Samusocial de Paris

France Travail/
Mission locale

de Paris

Autres partenaires
(Cnav, Cpam,

sans précision)

Caf de Paris Bailleurs sociaux

36 %

17 %
17 %

16 %

7 %

4 % 3 %

26 %

2 %

8 %

32 %

11 %

20 %

1 %

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 — Nombre de répondants = 650 — © Apur

POUVEZ-VOUS PRÉCISER VOTRE INSTITUTION/ORGANISME/
STRUCTURE/ASSOCIATION D’APPARTENANCE ?  

Huit répondants sur dix au questionnaire 2024 
(79 %) exercent quotidiennement au contact 
du public, ce qui correspond à la cible de 
répondants souhaitée7. Une très large majorité 
des répondants, près de neuf sur dix, n’avaient 
pas répondu aux questionnaires précédents. 
Pour autant, le profil des répondants demeure 
proche des éditions précédentes.

Le panel est diversifié en termes d’organismes 
et de profils de répondants. La moitié intervient 
auprès de tous les publics (49 %), l’autre moitié 
de publics spécifiques (49 %8), que ce soit des 
jeunes, des personnes étrangères ou migrantes, 
des personnes sans-abri ou hébergées, des 
allocataires du Revenu de Solidarité Active et 
demandeurs d’emploi, des personnes malades, 
des seniors, des familles ou des enfants. 
Une majorité intervient dans le cadre d’un 
accueil et/ou d’un accompagnement global, 
généraliste (71 %), un quart spécialisé (25 %)9, 
que ce soit lié à l’accès aux droits, à l’habitat 
ou l’hébergement, à l’enfance, à l’insertion 
socioprofessionnelle, à l’accompagnement 
social éducatif et/ou budgétaire…

Un peu plus d’un tiers des répondants (36 %) 
travaillent dans les services de la Ville de 
Paris10, 17 % au Samusocial de Paris, 17 % 

Répondants au questionnaire
Le dispositif d’observation comprend un 
questionnaire qui a fait l’objet de quatre 
passations mi-2021, début 2022, fin 2022 et 
début 2024. Les résultats présentés dans 
cette étude concernent la quatrième salve 
d’administration du questionnaire du 15 janvier 
au 1er mars 2024. Les réponses sont mises en 
regard de celles obtenues début et fin 20224.

Pour cette quatrième phase d’administration, 
883 questionnaires ont été collectés et parmi 
eux, 650 étaient exploitables5, les autres ayant 
simplement été ouverts sans apporter de 
réelles réponses autres que l’organisme du 
répondant (première question)6. Une analyse 
en évolution est proposée dans cette étude, 
pour comparer les résultats obtenus sur les 
différentes éditions. Toutefois, le questionnaire 
ayant été modifié entre-temps, il n’est pas 
possible de comparer les résultats de façon 
systématique, mais uniquement pour les 
questions pour lesquelles les formulations 
sont restées stables. Une prudence est de mise 
dans l’interprétation des comparaisons d’une 
année sur l’autre, car les échantillons ne sont, 
par définition, pas représentatifs de l’ensemble 
des institutions prenant part à l’étude, mais 
constituent une position, à un temps donné, par 
les professionnels ayant répondu à l’enquête.

appartiennent à une association11, 16 % à 
France Travail ou à la Mission locale de Paris, 
4 % à la Caf de Paris, 3 % auprès de bailleurs 
sociaux et 7 % dans d’autres structures à Paris 
(Cnav, Cpam…).

Quatre répondants sur dix exercent dans 
plusieurs arrondissements ou sur l’ensemble 
du territoire parisien (41 %), un tiers dans un 
seul arrondissement parisien (32 %), 14 % dans 
un quartier de la politique de la Ville ou un 
quartier populaire parisien et 13 % à une autre 
échelle (Région, Métropole, voire le territoire 
national).

Près d’un tiers des répondants sont des 
travailleurs sociaux (32 %), ce qui marque une 
légère baisse en proportion par rapport à fin 
2022 où la moitié des répondants étaient des 
travailleurs sociaux (53 %) et un retour à un 
niveau équivalent à celui de début 2022 (34 %). 
Un quart n’a pas précisé sa fonction (27 %), un 
sur cinq sont des cadres intermédiaires avec 
une fonction d’encadrement (20 %), 11 % des 
directeurs / directrices, 8 % des professionnels 
de l’accueil et 2 % des bénévoles.
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Des indicateurs 
économiques et sociaux 
montrant des signes  
de fragilisation

1.

La fin de l’année de 2023 est une période de transition 
marquée par des signaux contradictoires. L’étude 
précédente portant sur l’année 20221 relevait déjà une 
ambivalence entre des données statistiques et d’activité 
globalement stables et des retours plus pessimistes 
des acteurs de terrain. En 2023, certaines données 
montrent des signes de fragilisation.

Après une baisse  
des demandeurs d’emploi depuis 
fin 2020, une hausse fin 2023
Après des mois de forte reprise de l’ac-
tivité économique à Paris ayant entraî-
né une forte diminution du nombre de 
demandeurs d’emploi à Paris et dans le 
Grand Paris, le nombre de demandeurs 
d’emploi des catégories A/B/C est en 
hausse dans l’ensemble des territoires 
du Grand Paris.

Paris compte près de 190 700 deman-
deurs d’emploi des catégories A/B/C au 
dernier trimestre 2023, ce qui marque 
une hausse de +1,2 % sur un an à Paris 
(+ 2 150 personnes)2. Cette progression 
s’explique par une augmentation conti-
nue du nombre de personnes exerçant 
une activité réduite (catégories B et C : 
+4,5 % sur un an, +3 550 personnes). Le 
nombre de demandeurs d’emploi de ca-

tégorie A recule légèrement sur un an 
(-1,3 %, -1 400 personnes), mais cette 
tendance n’apparaît plus vraie dans les 
toutes dernières semaines de 2023. Le 
nombre de demandeurs d’emploi de ca-
tégorie A réaugmente.

Augmentant de +1,2 % sur un an 
à Paris, le nombre de demandeurs 
d’emploi de catégories A/B/C pro-
gresse de +1,7 % dans la Métropole, 
de +1,6 % en Ile-de-France et de 
+0,4 % en France métropolitaine.

La hausse du chômage est à relier au 
ralentissement de la progression de 
l’activité économique à Paris en 2023, 
ayant entraîné un recul de l’emploi 
salarié dans le secteur tertiaire mar-
chand (alors qu’il portait l’essentiel de 
la croissance ces deux dernières années) 
et de l’emploi dans l’intérim.

1 — Mesure de la situation sociale à Paris – 3e note 
de conjoncture, Apur 2023.
2 — Données brutes France Travail T4 2023.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/mesure-situation-sociale-paris-3e-note-conjoncture
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/mesure-situation-sociale-paris-3e-note-conjoncture
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T1
Paris

190 660

T10
Paris Est

Marne & Bois
34 740

T11
Grand Paris

Sud Est Avenir
23 710

T12
Grand Orly

Seine Bièvre
60 414

T2
Vallée Sud
Grand Paris

26 909

T3 Grand Paris
Seine Ouest

20 044

T4
Paris Ouest
la Défense
36 611

T5
Boucle Nord

de Seine
40 985

T6
Plaine

Commune
48 065

T7
Paris Terres d’Envol

35 763

T8
Est Ensemble

50 387 T9
Grand Paris
Grand Est
34 746

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

160 000

180 000

200 000

T4-2011 T4-2012 T4-2013 T4-2014 T4-2015 T4-2016 T4-2017 T4-2018 T4-2019 T4-2020 T4-2021 T4-2022 T4-2023

Catégorie A

Catégories B et C

0

NOMBRE DE DEMANDEURS D'EMPLOI À PARIS

Source : France Travail - Dares, STMT, données CVS-CJO  — Traitement/© : Apur
Catégorie A : demandeurs d'emploi sans activité / Catégorie B : demandeurs d'emploi ayant exercé une activité réduite courte (de 78 heures ou moins au cours du mois) / 
Catégorie C : demandeurs d'emploi ayant exercé une activité réduite longue (plus de 78 heures au cours du mois).

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

Source : France Travail (données brutes) — Traitement : Apur

DEMANDEURS D’EMPLOI 
DE CATÉGORIE A/B/C, 
DANS LA MÉTROPOLE DU GRAND PARIS

De 1 à 2 %
Moins de 1 %

De 2 à 3 %

xx xxx

Évolution du nombre de demandeurs d’emploi 
de catégorie A/B/C, entre le 4e trimestre 2022 
et le 4e trimestre 2023, dans la Métropole du Grand Paris

Nombre de demandeurs d’emploi 
de catégorie A/B/C

HAUSSE

Plus de 3 %
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En proportion, les arrondissements de 
l’Ouest et du centre sont les plus im-
pactés par cette hausse du chômage 
(+3,7 % de demandeurs d’emploi de ca-
tégories A/B/C dans le 15e par exemple, 
+5 % dans le 5e), bien que le nombre de 
demandeurs d’emploi y reste largement 
moindre qu’à l’Est. Le nombre de de-
mandeurs d’emploi de catégories A/B/C 
apparaît stable dans les arrondisse-
ments de l’Est (+/- 0,5 % de demandeurs 
d’emploi de catégories A/B/C dans les 
18e, 19e et 20e).

Les jeunes et dans une certaine me-
sure les plus diplômés sont les plus 
concernés par la hausse du chômage 
à Paris. Le nombre de jeunes Parisiens 
de moins de 26 ans sans emploi de caté-
gories A/B/C augmente de +16 % (+2 936 
personnes) et dépasse le niveau mesu-
ré fin 2019 (+18 % sur quatre ans). Le 
nombre de demandeurs d’emploi de ca-
tégories A/B/C disposant d’un diplôme 
bac +3 ou plus progresse de +9 % sur un 
an (+5 260 personnes).

Cette hausse du nombre de jeunes 
en demande d’emploi s’observe éga-
lement, mais à un niveau moindre, 
dans la Métropole du Grand Pa-
ris (+13 % sur un an, entre les qua-
trièmes trimestres 2022 et 2023) et 
en Ile-de-France (+11 % sur un an).

Dans ce contexte, le nombre d’alloca-
taires de la prime d’activité est en lé-
gère baisse à Paris sur un an (-0,6 %) 
pour atteindre 103 220 allocataires en 
décembre 2023, mais reste supérieur 
à fin 2019 (+4 %). Après avoir légère-
ment augmenté au cours de l’année, ce 
nombre baisse fin 2023, confirmant un 
changement de dynamique après des 
mois de reprise d’activité forte à Paris. 
Il recule à l’échelle francilienne (-1 % 
sur un an) et nationale (-2 %).

16e

7e

5e

9e 10e

15e 12e

18e

17e

14e
13e

20e

19e

8e

6e

11e
Paris Centre

8 892

3 457
2 080

2 673

2 401
5 043 10 108

13 889

11 597

14 8359 951

16 533

8 528

14 763

22 936

21 703

21 271
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Source : Xxx
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De 2 à 4 %

x xxx

Évolution du nombre de demandeurs d’emploi 
de catégorie A/B/C, entre le 4e trimestre 2022 
et le 4e trimestre 2023, à Paris

Nombre de demandeurs d’emploi 
de catégories A/B/C
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Plus de 4 %
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Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES
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93 585
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Source : France Travail (données brutes) — Traitement/© : Apur
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Titre poste de légende
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Source : Xxx
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Source : Caf de Paris, FR6 — Traitement/© : Apur

103 220

DEMANDEURS D’EMPLOI DE CATÉGORIES A/B/C À PARIS

4e trimestre  
2019

4e trimestre  
2020

4e trimestre  
2021

4e trimestre  
2022

4e trimestre  
2023

Évolution  
sur un an

Évolution  
2019-2023

Moins de 26 ans 17 626 21 504 17 595 17 938 20 874 +16 % +18 %

26 à 49 ans 124 480 132 285 119 811 112 853 113 632 +1 % -9 %

Plus de 49 ans 57 845 60 836 59 853 57 714 56 172 -3 % -3 %

Source : France Travail (données brutes) — Traitement/© : Apur
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Une augmentation du nombre 
de jeunes accompagnés  
par la Mission Locale de Paris
En cohérence avec l’augmentation 
des jeunes demandeurs d’emploi, le 
nombre de jeunes accompagnés par la 
Mission locale de Paris est en hausse 
sur un an (+6 %), notamment du fait 
d’une entrée sur le marché du travail 
difficile pour certains et de sorties 
d’accompagnement parfois complexes. 
Cette progression est plus marquée à 
Paris que dans les Hauts-de-Seine (où 
le nombre de jeunes accompagnés di-
minue, -9 % sur un an) et dans le Val-
de-Marne (+3 %), mais moindre qu’en 
Seine-Saint-Denis (+9 %).

Les profils des jeunes accompagnés par la 
Mission Locale de Paris demeurent rela-
tivement stables, avec des signes de vul-
nérabilité qui tendent à croître. Six jeunes 
sur dix sont des hommes (61 %, +2 points 
par rapport à 2022). Un jeune sur deux est 
sans diplôme ou dispose d’un diplôme in-
férieur au CAP/BEP (52 %, +2 points par 
rapport à 2022), 8 % sont titulaires de 
CAP/BEP (-1 point par rapport à 2022), 
28 % sont titulaires d’un baccalauréat (+1 
point par rapport à 2022) et 12 % ont un 
niveau bac +2 ou plus (comme en 2022).

Dans un contexte d’augmentation 
du nombre de jeunes inscrits et sui-
vis par la Mission Locale de Paris en 
2023, les « sorties positives » d’ac-

compagnement sont en baisse :
•	3 282 jeunes ont commencé un contrat 

d’engagement jeune (CEJ) en 2023 
(hors renouvellement, suite à l’établis-
sement du CEJ en remplacement de la 
garantie jeunes début 2022) ;

•	2 490 jeunes sont entrés en emploi du-
rable (CDI, CDD de 6 mois ou plus, créa-
tion d’activité), contre 2 942 en 2022 ;

•	2 224 jeunes sont entrés en CDD de 
moins de 6 mois, contre 2 548 en 2022.

•	849 jeunes sont entrés en alternance 
ou ont obtenu contrat de professionna-
lisation en 2023, contre 1 067 en 2022 ;

•	3 990 jeunes sont entrés en forma-
tion en 2023, contre 4 195 en 2022 ;

•	129 jeunes sont entrés en service ci-
vique, contre 144 en 2022.

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx
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Texte
Texte
Texte
Texte
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Une légère baisse du nombre 
d’allocataires du revenu  
de solidarité active
Amorcée en novembre 2020, la baisse 
du nombre d’allocataires du revenu 
de solidarité active (RSA) se poursuit 
à Paris en 2023 (-2 % sur un an). Ce 
nombre demeure supérieur à 2019 avec 
près de 64 000 allocataires à Paris fin 
2023 (+1 % entre fin 2019 et fin 2023). 
Ce recul au cours de l’année s’observe 
dans l’ensemble des arrondissements 
parisiens. Il est équivalent à ce qui est 

constaté en Ile-de-France (baisse de 
-2 % des allocataires du RSA) et au 
niveau national au cours de la même 
période (-2 %).

Les profils des allocataires du RSA 
n’évoluent pas en structure. Plus 
de la moitié (56 %) sont des hommes3. 
Près d’un sur deux ont entre 25 et 39 
ans (46 %), un tiers (34 %) ont plus de 
50 ans, un sur cinq (19 %) entre 40 et 
49 ans et 1 % moins de 25 ans, cette 
aide étant principalement ouverte aux 

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx
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Texte
Texte
Texte
Texte
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Titre poste de légende
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Complément de texte

Source : Xxx
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3 — Source : Caf de Paris, décembre 2023, FR6.
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25 ans et plus, sauf cas exceptionnels. 
Trois quarts sont des personnes isolées 
(75 %), un sur cinq (18 %) des familles 
monoparentales, 5 % des couples avec 
enfants, 2 % des couples sans personne 
à charge. Trois quarts vivent dans le 
parc social (77 %), un quart dans le parc 
privé (23 %). Neuf sur dix sont locataires 
(92,5 %), 7 % vivent en foyer, 0,5 % sont 
propriétaires.

Le fait que le nombre de demandeurs 
d’emploi augmente fin 2023 peut 
laisser entrevoir une hausse possible 
du nombre d’allocataires du RSA au 
cours de l’année 2024. Cette augmen-
tation s’inscrit dans un contexte d’in-
certitudes quant aux contours et effets 
des réformes nationales sur l’emploi et 
l’insertion, et notamment la loi de dé-
cembre 2023 pour le Plein-emploi, se-
lon les acteurs interrogés.

Courant 2024, la montée en charge de 
France Travail et la précision, par voie 
réglementaire et par contractualisa-
tion entre l’État et les Départements, 
des conditions de versement du RSA 
sont attendues. À ce titre, les acteurs 
de l’emploi et de l’insertion font part 
de leurs inquiétudes sur les décisions 
nationales qui comportent selon eux le 
risque de faire basculer certaines per-
sonnes dans des situations de précarité 
plus marquées.

Une des dispositions légales visant à 
conditionner à 15 heures d’activité par 
semaine le versement des allocations 
suscite des craintes. Plusieurs profes-
sionnels reviennent en entretien ou au 
travers du questionnaire sur le conte-
nu de cette réforme qu’ils perçoivent 
comme injuste et particulièrement 
difficile, voire impossible, à mettre en 

œuvre à moyens constants, rendant 
nécessaire un contrôle renforcé des 
versements d’une part, et un accompa-
gnement plus significatif à la recherche 
d’activité de l’autre.

« On doit mettre en place la réforme du RSA 
avant janvier 2025, mais les décrets ne vont 
pas paraître avant le début d’été 2024. De toute 
façon, les partenaires de l’État nous disent 
qu’ils n’ont pas le temps de travailler sur le sujet 
avec les Jeux Olympiques et Paralympiques. 
Il y aura du retard et on essaie d’anticiper. 
Mais on ne sait pas ce qu’il y aura dans les 
15h d’activités. A priori, il y aura beaucoup 
d’exceptions liées à divers freins : mode de 
garde, trouble mental… Au final, ça va concerner 
peu de monde et on ne sait pas ce qui sera 
vraiment mis en place. Le fait de passer d’un 
contrat RSA signé aujourd’hui par 40 ou 50 % 
des allocataires à un contrat d’engagement 
réciproque unique avec France Travail ne va pas 
changer grand-chose je pense. »

(professionnelle de l’insertion  
en entretien individuel)

« On accueille de plus en plus de 
bénéficiaires du RSA jeunes n’ayant jamais 
intégré le monde de l’emploi. De bénéficiaires 
du RSA en situation d’aidants familiaux. 
De personnes en situation de détresse 
psychique et de difficultés locatives (dette 
locative, expulsion…). »

(répondant au questionnaire)

Des incertitudes existent pour les per-
sonnes bénéficiant de l’allocation de so-
lidarité spécifique amenée à disparaître 
et dont le nombre de bénéficiaires est en 
baisse continue depuis début 2022 dans 
un contexte de dynamisme économique. 
En décembre 2023, 8 640 personnes bé-
néficient à Paris de cette prestation ver-
sée aux personnes ayant épuisé leurs 
droits d’assurance chômage.
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Une dégradation de la situation 
sociale selon les répondants  
au questionnaire
À la question « comment qualifie-
riez-vous la situation sociale actuelle 
à Paris ? », trois quarts des répon-
dants estiment qu’elle s’est dégradée 
(74 %). Seuls 3 % jugent qu’elle s’est 
améliorée et 9 % qu’elle est inchangée. 
13 % ne se prononcent pas.

À la question « au cours de l’année 
écoulée, avez-vous observé ou ressenti 
une augmentation du nombre de per-
sonnes accueillies par votre service / 
organisme ? », une majorité de répon-
dants répondent par l’affirmative, 

indiquant une hausse importante pour 
plus d’un tiers d’entre eux (36 %) ou 
limitée pour un quart (25 %). Leur part 
est en augmentation par rapport aux 
salves de questionnaires réalisés dé-
but et fin 2022 : la stabilité prévalait fin 
2022 notamment.

À la question « au cours de l’année 
écoulée, avez-vous ressenti un chan-
gement dans les profils des personnes 
accompagnées ? », deux répondants 
sur trois (65 %) indiquent que cela 
apparaît clairement (30 %) ou de 
façon plus limitée (35 %) ; des ni-
veaux légèrement supérieurs aux pré-
cédentes éditions.

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx
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Texte
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COMMENT QUALIFIERIEZ-VOUS LA SITUATION SOCIALE ACTUELLE À PARIS ?

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 — Nombre de répondants = 591 — © : Apur 

POURRIEZ-VOUS PRÉCISER LES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES  
AU COURS DE L’ANNÉE ÉCOULÉE ? (QUESTION OUVERTE)

Source : Questionnaire Mesure de la Situation Sociale à Paris, Apur 2024
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Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

EN ATTENTE 

GRAPH ACTUALISÉ
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Seniors

Jeunes

Migrants, étrangers
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PRÉCISIONS SPONTANÉES DES RÉPONDANTS AYANT, AU COURS DE L'ANNÉE ÉCOULÉE, 
RESSENTI UN CHANGEMENT DANS LES PROFILS DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES (réponses qualitatives recodées, % de réponses) 

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur — Nombre de répondants début 2024 = 221 — Traitement/© : Apur
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Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 457 — Traitement/© : Apur
*Pour les questionnaires de 2022, la période considérée était : «Au cours des six derniers mois...».
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Les personnes ayant répondu ressen-
tir un changement dans les profils au 
cours de l’année ont pu préciser leurs 
réponses de façon qualitative. Celles-ci 
ont été recodées et catégorisées.

Un répondant sur cinq ayant ressen-
ti un changement dans les profils au 
cours de l’année (19 %) évoque avoir 
le sentiment d’une précarisation glo-
bale des publics, en particulier de ceux 
vivant déjà dans la précarité, mais aus-
si de profils moins habituels, issus des 
classes moyennes (travailleurs pauvres 
en particulier).

Les répondants notent également 
des problèmes de santé qui seraient 
plus marqués, insistant très fortement 
sur les situations de santé mentale, des 
souffrances psychiques et un accroisse-
ment de l’anxiété en lien avec des diffi-
cultés sociales.

Viennent ensuite, par ordre d’occur-
rence, les tendances suivantes, qui 
correspondent aux ressentis des répon-
dants, ces ressentis pouvant être légère-
ment différents des données d’activité :
•	les difficultés spécifiques dans la prise 

en charge des personnes migrantes 
ou étrangères (réfugiés, demandeurs 
d’asile, sans papiers, déboutés…) ;

•	l’impression d’une progression 
du nombre (plutôt que du profil) 
des jeunes accompagnés dans leurs 
parcours d’insertion sociale et pro-
fessionnelle, et faisant face à des dé-
cohabitations tardives, une précarité 
accentuée, une insertion contrainte… ;

•	le constat d’une hausse du nombre 
de seniors accompagnés (des béné-
ficiaires de petites retraites ou du mi-
nimum vieillesse qui n’arrivent pas à 
faire face à la hausse des prix, des per-
sonnes âgées en perte d’autonomie, 
d’autres ayant des besoins d’accompa-
gnement dans les démarches…) ;

•	le ressenti d’une accentuation du 
nombre et d’un élargissement des 
profils des personnes sans domicile 
au sens large (sans solution, héber-
gées en structures ou chez des tiers…) 
et de celles faisant face à des diffi-
cultés de logement (jeunes, ménages 
précaires, personnes seules comme 
familles…).

Sont par ailleurs cités (de façon légère-
ment moindre) des publics dont les be-
soins s’accentueraient :
•	les familles et les femmes seules avec 

enfants ;
•	les « cas complexes » où de multiples 

problématiques sociales s’entremêlent 
et pour qui l’accès aux droits et les dé-
marches sont compliqués ;

•	les victimes de violences (conjugales, 
intrafamiliales, conflits liés aux sépa-
rations) ;

•	des personnes demandant un accom-
pagnement spécifique (d’une part des 
personnes en transition ou trans-
genres ; de l’autre, des personnes 
dont la reconnaissance de handicap 
est en cours).

D’autres précisions sont apportées par 
les répondants. Une partie d’entre eux 
notent une recrudescence de l’agressi-
vité des usagers (incivilités, insistance 
pour obtenir des aides, manque de res-
pect). D’autres indiquent observer une 
hausse des dossiers en lien avec la pro-
tection de l’enfance. D’autres insistent 
sur les effets délétères liés à l’isolement, 
tandis qu’une poignée a le sentiment 
d’une hausse des personnes accompa-
gnées touchant l’ensemble des publics.

« Davantage de problèmes psychologiques, 
plus de précarité (difficulté à subvenir à ses 
besoins financièrement, payer ses charges et 
son logement). »

« Davantage d’usagers de « classe moyenne ». »

« De plus en plus de familles avec des 
problématiques davantage difficiles étant 
donné l’état de l’hébergement d’urgence et 
des évolutions futures quant aux politiques 
asile/immigration. »

« Nous avons accueilli beaucoup de jeunes 
migrants. »

« Accroissement des demandeurs d’asile. »

« Un nombre plus important de personnes en 
situation de parcours migratoire. »

« Davantage de personnes qui se retrouvent en 
rupture de droits et toujours plus de personnes 
en situation de souffrance psychique. »

« De plus en plus d’usagers qui n’ont 
jamais eu besoin d’aides (financières, 
d’accompagnement, d’information pour 
ouverture des droits) et qui nous confient 
« ne plus s’en sortir » ; des gens qui ont eu 
toute leur vie une « bonne situation » et qui 
n’ont jamais eu besoin de nous jusqu’alors. »

« Les personnes accompagnées ont une 
baisse significative de leur pouvoir d’achat, de 
fait cela se ressent sur les choix alimentaires, 
les soins qui ne sont pas réalisés (type kiné) 
car il y a des dépassements d’honoraires. Une 
peur pour demain. »

« Un public plus fragilisé, avec des troubles 
psycho-sociaux, difficile à accompagner sans 
avoir les compétences adaptées. »

« Les personnes sont de plus en plus 
dépendantes pour ce qui concerne l’ouverture 
des droits. »

« De plus en plus de personnes âgées, 
retraitées, sans retraite, sans ressources, 
perdues dans leurs démarches. »

« Personnes vieillissantes. Travailleurs 
pauvres. »

(répondants au questionnaire)
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Des priorités sociales 
relativement stables, 
exception faite  
de la grande exclusion

2.

Cette deuxième partie met en avant les priorités 
soulignées par les acteurs du social à Paris. Santé, 
hébergement/accès à un logement et accès aux droits 
figurent en tête des priorités des répondants. Des 
inquiétudes sont relayées autour de l’accompagnement 
des publics précaires, en particulier en matière 
budgétaire et pour leur maintien dans le logement.

Des priorités très proches 
de celles des précédentes 
éditions, avec une alerte forte 
sur l’hébergement et la réponse 
aux besoins essentiels
À la question « quels sont selon vous les 
trois besoins prioritaires pour les mé-
nages que vous avez accueillis ou suivis 
dans l’année ? » (question fermée), les 
répondants mettent en avant les pro-
blèmes de santé, les questions d’accès 
à l’hébergement ou ruptures d’héber-
gement et les enjeux d’accès / ouver-
ture des droits. Ces trois priorités sont 
retenues par plus de la moitié des répon-
dants et même sept répondants sur dix 
concernant les enjeux de santé. Le profil 
et les spécialités des répondants peuvent 
influencer cet ordre de priorité.

Entre un quart et un tiers des ré-
pondants évoquent également des 
difficultés à payer les charges de lo-
gement, les courses alimentaires, les 
charges d’énergie. Les difficultés fami-

liales arrivent en septième position. Les 
pertes de logement et les pertes d’auto-
nomie sont mentionnées par un répon-
dant sur cinq.

Cet ordre des priorités montre des per-
manences par rapport aux précédentes 
éditions et des nouveautés. Les ques-
tions de santé et les défis liés à l’accès/
ouverture des droits constituent des 
priorités récurrentes : elles figuraient 
parmi celles retenues en 2022 et le de-
meurent plus d’un an plus tard.

Parmi les changements, une très forte 
hausse de la part des répondants remon-
tant des difficultés dans l’accès à l’héber-
gement et les ruptures d’hébergement est 
notable. Moins de la moitié des répon-
dants début et fin 2022 évoquaient cette 
priorité : ils sont six sur dix début 2024.

En miroir de cette progression, une 
baisse de la part des répondants sou-
lignant des besoins liés aux difficultés 



ATELIER PARISIEN D’URBANISME 17

    MESURE DE LA SITUATION SOCIALE À PARIS — BILAN 2023

budgétaires (charges de logement, de 
courses alimentaires, d’énergie) est 
marquante dans un contexte d’infla-
tion, de hausse des prix alimentaires 
et d’énergie. De même, le recul de la 
part de répondants relevant des be-
soins en lien avec des difficultés fami-
liales peut être remarqué.

Interrogés sur le niveau de priorité 
accordé à certaines thématiques au 
regard de leurs observations de ter-
rain, les répondants étaient invités à 
répondre à la question suivante : « sur 
une échelle de 1 (moins prioritaire) à 5 
(prioritaire et urgent), au regard de ce 
que vous observez dans vos fonctions, 
quelles seraient les interventions à 
renforcer en priorité pour répondre 
aux besoins sociaux des publics ? ».

Comme cela était constaté lors des 
précédentes éditions de l’étude, 
l’ensemble des modalités remontent 

comme prioritaires et urgentes pour 
une majorité des personnes inter-
rogées : aucune modalité n’obtient 
moins de 50 % de priorités 4 ou 5 parmi 
celles proposées.

« Tous les besoins sont importants en 
fonction des situations, le cumul de 
problématiques renforce la précarité. »

(répondant au questionnaire)

L’ordre des priorités suit l’ordre des 
besoins précédemment évoqués et les 
mêmes évolutions par rapport aux ré-
sultats antérieurs sont constatées.

L’accès aux soins et la prévention – 
santé (dont santé mentale) arrive 
très haut en tête des priorités : huit 
répondants sur dix accordent une note 
de priorités de 4 ou 5 (prioritaire et ur-
gent – 82 %), un niveau proche de ce 
qui était constaté début (78 %) et fin 
2022 (79 %).

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

EN ATTENTE 
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Ne sait pas

Difficulté à se déplacer physiquement
pour faire ses courses

Perte d'autonomie

Perte de logement

Difficultés familiales (conjugales ou parentales)

Difficulté à payer ses charges d'énergie

Difficulté à payer ses courses alimentaires

Difficulté à payer ses charges de logement

Accès/Ouverture de droits

Accès à l’hébergement ou ruptures d’hébergement

Problèmes de santé, dont santé mentale,
stress, fragilités psychologiques...

0 % 20 % 40 % 60 % 100 %80 %

QUELS SONT, SELON VOUS, LES TROIS BESOINS PRIORITAIRES 
POUR LES MÉNAGES QUE VOUS AVEZ ACCUEILLIS OU SUIVIS DANS L'ANNÉE ?* 

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 464 — Traitement/© : Apur
*En 2022, la question précise était : «Quels sont selon vous les besoins saillants pour les ménages que vous rencontrez sur ces six derniers mois ?». Les modalités de réponses étaient identiques. 

Début 2024
Fin 2022
Début 2022
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15 %

22 %

18 %

49 %

39 %

43 %

50 %

64 %

41 %

77 %

9 %

10 %

18 %

19 %

30 %

44 %

42 %

49 %

60 %

42 %

66 %

1 %

6 %

20 %

21 %

26 %

27 %

34 %

35 %

58 %

60 %

70 %
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L’accompagnement vers et dans le 
logement et les réponses aux besoins 
essentiels (alimentaire, hygiène, hé-
bergement…) connaissent une forte 
hausse dans leur niveau de priori-
sation. Déjà évoqués par environ six 
répondants sur dix au cours de l’année 
2022, ces deux besoins arrivent en deu-
xième et troisième positions des priori-
tés rapportées début 2024, évoqués par 
environ trois quarts des répondants à un 
niveau 4 ou 5 (prioritaire et urgent).

En quatrième position ex-aequo, l’aide 
dans la réalisation des démarches et 
l’accès à un accompagnement social 
arrivent toujours à un niveau haut, 
quoique légèrement en-deçà de celui 
de fin 2022.

Une certaine stabilité ressort des autres 
propositions avec une légère baisse 
dans les niveaux de priorisation concer-
nant la lutte contre l’isolement et le 
lien social, la prévention des violences, 
l’accès à l’information et l’orientation 
des publics. Les tendances sont proches 
pour l’accompagnement à l’insertion 
professionnelle et l’accès à des aides fi-
nancières1.

Une hypothèse avancée par les parte-
naires serait que l’ordre des priorités 
mises en avant par les répondants refléte-
rait à la fois des besoins sociaux marqués, 
mais aussi les thématiques et les profils 
de publics pour lesquels les profession-
nels se sentent parfois démunis (faute 
de solution, de formation dans le champ, 
face à la complexité des situations…).

Les répondants pouvaient compléter 
leurs réponses de façon qualitative en 
énonçant d’autres besoins urgents non 
mentionnés dans la question précédente. 
L’analyse et le recodage de leurs réponses 
font entrevoir que certaines des théma-
tiques rapportées étaient déjà présentes 
dans la question précédente.

Les répondants évoquent de nouveau 
des enjeux autour de la santé, de l’ac-
cès et du maintien dans le logement, 
de l’accès aux droits (et plus précisé-
ment d’autonomie des usagers, de lutte 
contre le non-recours, de simplification 
des démarches et de réduction des dé-
lais2) et de l’accompagnement social 
des ménages au sens large. Ils précisent 
certaines réponses en insistant pour 
certains sur des enjeux autour de la 

Priorités 4 ou 5 - Début 2024 Priorité 3 - Début 2024 Priorités 1 ou 2 - Début 2024

50 % (47 % fin 2022, 47 % début 2022)

52 % (62 % fin 2022, 58 % début 2022)

61 % (63 % fin 2022, 52 % début 2022)

62 % (67 % fin 2022, 65 % début 2022)

63 % (67 % fin 2022, 69 % début 2022)

68 % (70 % fin 2022, 63 % début 2022)

68 % (78 % fin 2022, 70 % début 2022)

72 % (66 % fin 2022, 60 % début 2022)

75 % (66 % fin 2022, 57 % début 2022)

82 % (79 % fin 2022, 78 % début 2022)

28 %

25 %

24 %

22 %

26 %

17 %

20 %

15 %

11 %

9 %

22 %

24 %

15 %

16 %

12 %

15 %

12 %

12 %

14 %

9 %

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 % 70 % 80 % 90 % 100 %

� L’accès à des aides financières

� L’accès à l’information et l’orientation des publics

� L’accompagnement à l’insertion professionnelle

� La prévention des violences

� La lutte contre l’isolement et le lien social

� L’accès à un accompagnement social

� L’aide dans la réalisation des démarches

� La réponse aux besoins essentiels
(alimentaire, hygiène, hébergement...)

� L’accompagnement vers et dans le logement

� L’accès aux soins et la prévention santé
(dont santé mentale)

SUR UNE ÉCHELLE DE 1 (MOINS PRIORITAIRE) À 5 (PRIORITAIRE ET URGENT), AU REGARD DE CE QUE VOUS OBSERVEZ DANS VOS FONCTIONS, 
QUELLES SERAIENT LES INTERVENTIONS À RENFORCER EN PRIORITÉ POUR RÉPONDRE AUX BESOINS SOCIAUX DES PUBLICS ?    

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 464 — Traitement/© : Apur

1 — Cet ordre des priorités n’est qu’indicatif et 
est à rapporter à la structure des répondants.
2 — Les délais liés aux démarches 
en Préfecture et auprès de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 
sont les plus cités.
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parentalité, des modes de garde, de la 
protection de l’enfance et d’accompa-
gnement à l’éducation.

« Logement, problèmes psychologiques, 
alimentation saine, transports. »

« L’accès au logement semble prioritaire 
tout comme l’accès aux soins 
psychiatriques. »

« Besoins extrêmement importants en prise 
en charge médicale et en santé mentale. »

« La compréhension des documents 
administratifs. »

« La gestion des dossiers par les différentes 
administrations (Caf, Cpam, France Travail, 
Cnav, Préfecture…) génère de nombreux retards 
de paiement et c’est la raison majoritaire de 
mon intervention auprès des usagers. »

« Difficulté à trouver un mode de garde 
pour les enfants. »

« Besoin numérique, la fracture numérique 
devient de plus en plus impactante dans 
l’accompagnement. »

(répondants au questionnaire)

D’autres sujets plus précis sont évo-
qués comme l’accès à l’alimentation, à 
des bagageries, à des aides financières 
et à l’ameublement, ou encore l’accès à 
des cours de langue, à la culture et aux 
loisirs. De meilleures conditions d’hé-
bergement, préservant l’intimité des 
personnes hébergées et protégeant les 
plus vulnérables (femmes, enfants) sont 
souhaitées. Des sujets autour de l’isole-
ment et du lien social sont évoqués dans 
une poignée de réponses.

« Liens sociaux, réseaux pour trouver du travail. »

« Lutte contre l’isolement des personnes en 
situation de handicap ou de dépendance. »

« Les personnes seules sans enfant 
ressentent l’isolement social de façon plus 
importante. Elles bénéficient moins de 
l’entraide qui existe dans les familles. »

« Une précarité et un isolement plus importants 
causant des problématiques diverses. »

(répondants au questionnaire)

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx
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Texte
Texte
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Texte
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8 %

9 %

9 %

9 %

16 %

17 %

Accès aux loisirs et à la culture

Accès à l'alimentation

Meilleures conditions d'hébergement, intimité

Accès au numérique

Accès à un emploi durable, orientation, formation

Autre (aides financières, aides à l'ameublement, bagageries,
apprentissage de la langue française, permanences juridiques…)

Lien social, lutte contre l'isolement

Relations avec la Préfecture, délais d'obtention
des titres de séjour, régularisations

Soutien à la parentalité, protection de l'enfance,
accompagnement à l'éducation, modes de garde

Renforcement du suivi et de l'accompagnement social,
coordination des acteurs sociaux

Autonomie dans les démarches, accès facilité aux services publics
lutte contre le non-recours, simplification de l'accès aux droits

Accès et maintien dans le logement

Accès aux soins, soutien psychologique

0 % 2 % 4 % 6 % 18 %8 % 10 % 12 % 14 % 16 %

D'AUTRES BESOINS URGENTS NON ÉVOQUÉS DANS LA QUESTION PRÉCÉDENTE VOUS APPARAISSENT-ILS PRIORITAIRES ? 
(réponses qualitatives recodées, % de réponses) 

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 — Nombre de réponses = 140 — Traitement/© : Apur
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À la question ouverte, « quels sont vos 
principaux sujets de préoccupations 
pour les prochains mois en termes de 
besoins sociaux à Paris ? », les réponses 
qualitatives spontanément données ont 
été recodées et catégorisées.

Près d’un tiers des sujets de pré-
occupation évoqués concerne des 
questions liées à l’hébergement et à 
l’accès/maintien dans le logement. 
La santé, dans une définition large 
(souffrance sociale, santé mentale, 
accès aux soins…), arrive en deu-
xième rang des occurrences.

« Accompagnement des enfants dans les 
centres d’hébergement. »

« La situation d’hébergement à l’hôtel, les 
familles à la rue sans prise en charge, les 
ruptures d’hospitalisation sans mise en place 
des aides à domicile… »

« L’accès au logement et à l’hébergement. La 
simplification des démarches préfectorales. 
L’accès aux soins. »

« Le manque de logements pour les personnes 
à petits revenus et pour les familles. »

« Logement, accueil des primo-arrivants et 
santé mentale. »

« Renforcement de l’accès à des places 
d’hébergement d’urgence pour les personnes 
en rue, notamment les familles avec des 
enfants en bas âge. Accès aux logements 
sociaux et dans le parc privé. »

(répondants au questionnaire)

Les effets des Jeux Olympiques et Pa-
ralympiques de Paris 2024 font l’ob-
jet de plusieurs mentions, recouvrant 
différents sujets : les suites données 
aux emplois temporaires proposés dans 
le cadre des Jeux, l’hébergement des pu-
blics les plus précaires en prévision et 
au cours de l’évènement, l’impact des 
Jeux sur les mobilités et sur l’accès aux 
services publics, et les effets sur les per-
sonnes sans-abri.

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte
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Isolement, lien social

Accompagnement vers et dans l'emploi,
insertion par l'activité économique

Autres sujets (accès à Internet, accès à l'eau,
besoins de première nécessité, autonomie des personnes,

prévention des violences, sécurité, accès culture/sport/loisirs…)

Aide alimentaire, alimentation

Éducation, scolarisation, accompagnement
à la parentalité, aide sociale à l'enfance

Besoins d'accompagnement global tous publics

Précarisation accrue,
difficultés financières et budgétaires, surendettement

Accueil des migrants, politiques migratoires

Accès aux droits, accompagnement dans les démarches
(fracture numérique/dématérialisation)

Partenariats, coordination, communication
et information inter-acteurs

Questions RH et organisationnelles dans le travail social et l'insertion,
effets des réformes nationales des politiques sociales

Impacts des Jeux Olympiques et Paralympiques

Santé, dont santé mentale, accès aux soins

Accès à l'hébergement/accès et maintien dans le logement
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QUELS SONT VOS PRINCIPAUX SUJETS DE PRÉOCCUPATION POUR LES PROCHAINS MOIS EN TERMES DE BESOINS SOCIAUX À PARIS ?
(réponses qualitatives recodées en grandes thématiques, % d'occurrences)  

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 — Nombre de répondants = 263, réponses qualitatives spontanées recodées par l'Apur — Traitement/© : Apur 
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« L’approche des Jeux Olympiques risque 
d’accentuer les inégalités. »

« La crise de logement et de l’hébergement 
semble s’accentuer à l’approche des JOP. »

« Quelles suites données aux CDD proposés 
pendant les JO ? Retour à la précarité ? »

« L’accompagnement et l’hébergement 
d’urgence avec l’arrivée des Jeux Olympiques 
restent le principal sujet de préoccupation 
avec des méthodes et moyens effectués par 
l’État qui ne sont pas adaptés. »

« L’impact des JO sur le coût de la vie, ainsi 
que la loi immigration. »

« L’influence des JO sur les plus précaires 
(personnes sans-abri, hébergées à l’hôtel 
par le 115). »

(répondants au questionnaire)

Ce même sujet des Jeux revient en entre-
tiens où des inquiétudes sont partagées. 
Les personnes évoquant ce sujet re-
grettent que l’intervention de nombreux 
services publics s’oriente trop fortement 
vers cet évènement, ce qui se ferait au 
détriment d’autres types d’interven-
tions, par exemple auprès des jeunes à 
qui sont proposées des formations sécu-
rité privée pour le temps de l’évènement.

Des questions liées aux ressources 
humaines et à l’organisation du tra-
vail social sont évoquées (coordina-
tion entre professionnels, charge de tra-
vail, rotation des équipes, vacances de 
postes…), que ce soit pour dénoncer un 
manque de moyens, pour alerter sur les 
conséquences des réformes nationales 
en cours (loi Travail, loi Immigration, loi 
Logement) ou pour souligner la difficile 
coordination des acteurs du social.

« Il faut que les travailleurs sociaux aient 
plus de temps pour mener à bien leurs 
accompagnements, car la part administrative 
prend de plus en plus le pas sur le reste. »

« On doit créer une vraie interaction entre les 
acteurs sociaux, des espaces d’échanges et 
des parcours simplifiés pour les usagers. »

« Manque de moyens : comment faire si 
même le personnel est insuffisant ? »

« Renforcer les accompagnements entre 
les travailleurs sociaux et les conseillers en 
insertion professionnelle. »

« Les services sont surchargés, le turn-over 
peut être important, difficile de contacter les 
interlocuteurs, le partage de l’information 
n’est pas toujours accepté (secret 
professionnel). »

« Les conséquences de la loi immigration 
et de la loi France Travail sur l’accès aux 
droits (ruptures de RSA, accès inconditionnel 
à l’hébergement, accès aux APL/Dalo), la 
fermeture de places d’hébergement, l’accueil 
des personnes en souffrance psy, le délai de 
traitement à la Préfecture… »

(répondants au questionnaire)

« La loi pour « contrôler l’immigration, 
améliorer l’intégration » supprime les 
protections contre l’éloignement et élargit les 
cas de refus de séjour et de retrait de titre 
de séjour pour les personnes considérées 
comme représentant une menace à l’ordre 
public par les services préfectoraux. Or, les 
personnes précaires et vivant en rue sont, de 
fait, régulièrement contrôlées par les forces 
de police ce qui ne sera pas sans incidence 
sur leur droit au séjour. »

(juriste spécialiste en droit des étrangers  
du Samusocial de Paris,  

en entretien collectif)
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Des publics prioritaires 
identifiés pour des raisons 
différentes : les familles 
(monoparentales), les seniors, 
les migrants et les jeunes
À la question « parmi vos publics, 
identifiez-vous des ménages ou per-
sonnes pour qui les besoins sociaux 
vous semblent plus importants par 
rapport aux années précédentes ? Si 
oui, quel(s) type(s) de ménages ou 
personnes ? » 3, les répondants in-
diquent en premier lieu les familles, 
devant les seniors (personnes âgées, 
retraitées), puis les migrants au sens 
large (demandeurs d’asile, réfugiés).

Arrivent ensuite, dans l’ordre : les 
jeunes, les personnes isolées, les per-
sonnes sans-abri ou sans domicile, les 
personnes avec des problèmes de santé, 
les ménages précaires dont la situation 
s’aggrave, les personnes en situation 
irrégulière, les bénéficiaires de minima 
sociaux… Quelques répondants esti-

ment que les besoins sont prioritaires 
pour « tous les publics ». En entretiens, 
les victimes de violence sont également 
évoquées à plusieurs reprises4.

Familles
« Des situations familiales complexes / 
conflits de couple dans le domaine de la 
protection de l’enfance. »

« Augmentation des familles monoparentales 
qui sollicitent l’accès à un logement 
social ou à des structures d’hébergement. 
Augmentation des demandes de mode de 
garde chez les familles monoparentales. »

« Familles monoparentales, personnes 
en situation de séparation, seniors, 
étudiants, jeunes en insertion, personnes 
handicapées. »

« Multiplication des familles en rue ayant 
besoin d’un accompagnement pour une mise 
à l’abri. »

(répondants au questionnaire)

3 — La mention des familles recoupe à la 
fois les familles au sens large (11 % des 
réponses) et les familles monoparentales plus 
spécifiquement (7 %).
4 — Ces résultats sont influencés par le profil 
des répondants. Le questionnaire était libre 
d’accès. La Direction des Solidarités de la 
Ville de Paris note ainsi que la question de la 
protection de l’enfance n’est pas ressortie des 
réponses, car le questionnaire a moins été 
diffusé dans ces réseaux de professionnels. 
Une autre hypothèse est que les profils mis en 
avant correspondent également aux publics 
pour qui le recours aux droits et la sollicitation 
des services sociaux est plus importante.
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Victimes de violences

Enfants avec troubles du comportement ou psychiques,
difficultés d'apprentissage, enfants protégés

Femmes

Classes moyennes, travailleurs pauvres

Personnes en situation de handicap

Tous publics

Allocataires RSA, bénéficiaires de minima sociaux

Personnes en situation irrégulière, sans droit ni titre

Ménages précaires dont la situation s'aggrave

Personnes avec des problèmes de santé (dont santé mentale,
troubles du comportement, souffrance psychique, addictions)

Personnes sans-abri, sans domicile

Personnes isolées

Jeunes

Migrants, demandeurs d'asile, réfugiés

Seniors, personnes âgées, retraités

Familles, dont familles monoparentales
et en particulier de femmes seules avec enfants

PARMI VOS PUBLICS, IDENTIFIEZ-VOUS DES MÉNAGES OU PERSONNES POUR QUI LES BESOINS SOCIAUX VOUS SEMBLENT 
PLUS IMPORTANTS PAR RAPPORT AUX ANNÉES PRÉCÉDENTES ? SI OUI, QUEL(S) TYPE(S) DE MÉNAGES OU PERSONNES ?
(réponses qualitatives recodées, % de réponses)  

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 — Nombre de réponses = 452 (exprimés par 416 répondants) — Traitement/© : Apur
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Seniors
« Beaucoup plus de personnes âgées seules 
demandent des aides financières, à être 
accompagnées dans leur quotidien pour des 
sorties, des démarches administratives et/ou 
des améliorations dans leur habitat. »

« Les personnes âgées isolées avec 
problématiques de santé mentale et / ou 
physique. »

« Personnes âgées avec des troubles cognitifs 
et des difficultés à gérer leur quotidien. »

(répondants au questionnaire)

Migrants et personnes  
sans domicile
« Étrangers isolés arrivant à Paris « sans 
aucun point de chute », sans ami, famille, 
connaissance. »

« De plus en plus de familles à la rue, de 
sans-papiers, de réfugiés, de titulaires d’une 
carte de séjour. »

« Des demandeurs d’asile ne bénéficiant plus 
de l’aide aux demandeurs d’asile, sans aucun 
hébergement. »

(répondants au questionnaire)

Jeunes  
et personnes seules
« Jeunes avec des troubles psychiques. »

« Les personnes seules : célibataires sans 
enfant, sans aucune aide et de plus en plus 
dans la précarité. Et les personnes âgées 
isolées : elles nécessitent des visites à 
domicile qui ne se font pas et le résultat 
c’est une situation catastrophique et tous les 
services se rejettent la faute. »

(répondants au questionnaire)

« On a des jeunes en rue à l’interstice entre 
minorité et majorité qui n’entrent donc pas 
dans les dispositifs et pour qui il n’y a pas 
de solution. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

Les entretiens individuels comme col-
lectifs organisés autour des résultats du 
questionnaire et de thématiques spé-
cifiques ont permis d’aborder cet ordre 
des publics pour lesquels les besoins 
sociaux auraient augmenté au cours de 
l’année. Les résultats n’ont pas surpris 
les professionnels interrogés. Ils reflé-
teraient les profils des publics qu’ils 
rencontrent quotidiennement.

Plusieurs acteurs interrogés notent en 
particulier des difficultés liées à des 
violences, notamment au sein de fa-
milles : violences conjugales, mais éga-
lement familiales.

Les violences intrafamiliales décrites 
par les professionnels se retrouvent 
dans les motifs des informations pré-
occupantes reçues par la Ville de Paris : 
le nombre d’informations préoccu-
pantes progresse pour la première 
fois depuis plusieurs années (+2 % 
sur un an, +4 % par rapport à 2019), 
alors qu’il était stable ou en baisse (en 
raison de la crise sanitaire) ces der-
nières années.

En 2023, 3 737 informations ont été 
qualifiées de préoccupantes par la 
Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes (CRIP), concernant 
6 270 enfants.

« On partage le sentiment d’une aggravation 
des situations des familles. (…) On voit une 
augmentation nette des violences conjugales 
et infra-familiales. (…) On constate une 
dégradation de la santé mentale des familles 
accompagnées et il y a un gros point d’alerte 
sur les jeunes. »

(représentante de la Caf de Paris  
en entretien collectif)
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Concernant les seniors, des représen-
tantes des services compétents de la 
Ville de Paris corroborent les inquié-
tudes remontées par les profession-
nels sur la situation des personnes 
âgées. Selon elles, la part des per-
sonnes âgées augmente dans les files 
actives des travailleurs sociaux de la 
Ville dans un contexte de vieillisse-
ment de la population à Paris.

Or, certaines équipes seraient moins 
formées à l’accompagnement de ce pu-
blic, moins habituel dans les services 
sociaux jusqu’alors. Elles associent 
également cette mise en avant des se-
niors par les professionnels à la diffi-
culté de trouver des solutions adaptées 
pour ceux en perte d’autonomie ou bien 
souffrant de troubles psychiques, mais 
aussi pour les seniors en situation de 
précarité (petites retraites, bénéficiaires 
de l’Allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées - Aspa…)5. Elles évoquent 
enfin l’isolement des seniors qui per-
dure malgré des actions entreprises 
pour limiter le phénomène.

« On a un sujet sur les personnes très 
précaires qui vieillissent davantage qu’elles ne 
vieillissaient avant donc on a un sujet sur la 
prise en charge des personnes très précaires 
âgées. (…) Nos professionnels sont souvent 
assez démunis et moins formés devant ces 
situations. Et on a un sujet d’identification des 
situations qui n’est pas simple. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien individuel)

Ces retours qualitatifs se retrouvent 
dans le nombre de premières demandes 
d’aide financière émises par les seniors 
à Paris (dispositif Paris Solidarité) qui 
augmente de façon continue ces der-
nières années (+9 % sur un an ; +26 % 
entre 2019 et 2023).
Ils concordent par ailleurs avec les ré-
sultats d’une étude portant sur l’évolu-
tion de la pauvreté dans le Grand Paris 
publiée par l’Apur à l’automne 2024 en 
lien avec l’Insee Ile-de-France. Celle-ci 
met en évidence l’augmentation de la 
précarité en lien avec le vieillissement 
de la population sur le territoire mé-
tropolitain.
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5 — Un travail est en cours entre les services 
sociaux de la Ville de Paris et le Samusocial de 
Paris sur les retraités précaires.
6 — Ces cinq sujets issus des réponses 
au questionnaire et des entretiens ont été 
présentés à un panel de professionnels de 
l’action sociale et de la santé lors d’un entretien 
collectif dédié en avril 2024. Réunissant des 
partenaires tels que l’AP-HP, la Cpam de Paris, 
la Ville de Paris (Direction des Solidarités ; 
Direction de la Santé Publique), le Samusocial 
de Paris et l’association L’EPOC, cet entretien 
a permis de confirmer les analyses et de les 
approfondir.
7 — https://www.apur.org/fr/nos-travaux/inegalites-
sociales-territoriales-sante-grand-paris
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https://www.apur.org/fr/nos-travaux/inegalites-sociales-territoriales-sante-grand-paris


ATELIER PARISIEN D’URBANISME 25

    MESURE DE LA SITUATION SOCIALE À PARIS — BILAN 2023

La santé, une priorité 
protéiforme récurrente
La santé arrive en tête des priorités 
mises en avant par les partenaires du 
social à Paris. Ce résultat est cohérent 
avec ce qui était constaté lors des pré-
cédentes éditions. Afin de mieux appré-
hender ce que recouvre cette priorité, 
un temps d’échanges collectif a été or-
ganisé entre les partenaires du social et 
ceux de la santé. Tous soulignent le fait 
que social et santé se croisent.

La « santé » recouvre plusieurs types 
de questionnements qui concernent 
des difficultés davantage structu-
relles que conjoncturelles. Cinq su-
jets différents ressortent des réponses 
au questionnaire et des échanges avec 
les professionnels6 : les manques dans 
l’offre de soins, les enjeux liés aux droits 
en santé, les besoins en orientations 
médico-sociales et la complexe articu-
lation entre secteurs sociaux et sani-
taires, la santé mentale, et les questions 
de « bien-être »/lien social.

La première acception se rapporte à 
l’accès aux soins dans un contexte où 
les difficultés liées à l’offre de soins 
sont connues et ont été documen-
tées7. Le nombre de médecins généra-
listes a en effet baissé de 11 % en 10 ans 
à Paris, alors que la population n’a baissé 
que de 6 % au cours de la même période 
et que Paris se distingue par un nombre 
de présents en journée qui double, voire 
triple dans certains quartiers (accueil de 
travailleurs, étudiants, touristes…). Le 
nombre de spécialistes est quant à lui 
stable ces dernières années, mais insuf-
fisants au regard des besoins, comme en 
témoignent les délais d’attente qui ne 
sont pas propres au territoire parisien. 
Paris se distingue également par la part 
de professionnels exerçant en secteur 2 
plus élevée qu’ailleurs sur le territoire 
national (31 % des médecins généralistes 
à Paris, 8 % en France métropolitaine). 
Le territoire réunit par ailleurs des pra-
ticiens âgés : l’âge moyen des médecins 
généralistes est de 57 ans au 1er janvier 
2024, 40 % d’entre eux ont 65 ans ou 

plus (contre 17 % en France métropoli-
taine). L’âge moyen des spécialistes est 
de 59 ans à Paris, 42 % ont 65 ans ou plus 
(contre 21 % en France métropolitaine). 
La situation de la médecine de ville, 
déjà inquiétante, pourrait s’aggraver et 
ce, malgré le développement rapide des 
centres de santé à Paris accueillant des 
praticiens salariés.

« Problème d’accès aux soins car de 
moins en moins de médecins traitants 
disponibles. »

« Manque de lieux de soins (soutien 
psychologique, santé mentale, 
orthophonie). »

« Difficultés d’accès aux soins de santé pour 
les enfants (orthophonie, accompagnement 
psychologique). »

« Difficultés d’être pris en charge au 
niveau médical, notamment psychique ou 
psychiatrique : saturation des lieux d’accueil. »

(répondants au questionnaire)

Deuxième sujet, les questions de lit-
tératie en santé et d’obtention d’une 
couverture maladie sont évoquées à 
de nombreuses reprises, soulignant 
une méconnaissance du système de 
santé et des difficultés récurrentes pour 
s’orienter et ouvrir des droits à certains 
publics auprès de l’Assurance maladie. 
Plus globalement, le retour des profes-
sionnels dépasse l’unique prisme de la 
santé pour rendre compte de contraintes 
dans l’accès aux droits de ces publics. 
Des difficultés spécifiques associées à 
l’ouverture des droits à compensation 
du handicap auprès de la Maison dépar-
tementale des personnes handicapées, 
ou encore aux liens avec les Caisses de 
retraite sont également citées.

Le troisième enjeu se relie aux diffi-
cultés rencontrées pour proposer des 
orientations adaptées dans le secteur 
sanitaire et médico-social. Plusieurs 
facteurs peuvent expliquer ces difficul-
tés. Sans être exhaustif, il peut s’agir du 
manque de places disponibles au regard 

du profil de l’usager et de ses besoins 
multiples, de la difficulté d’avoir une vi-
sibilité sur l’ensemble de l’offre, ou en-
core de la difficulté d’évaluer la situation 
individuelle et d’établir des orientations 
adaptées à court, moyen et long terme en 
raison de la complexité ou gravité des si-
tuations rencontrées. Plusieurs exemples 
sont cités par les répondants au ques-
tionnaire pour illustrer leurs difficultés : 
des enfants connaissant des troubles du 
comportement, des seniors ne trouvant 
pas de place en EHPAD ou structures 
adaptées, des publics souffrant d’addic-
tions et ne bénéficiant d’aucun traite-
ment (particulièrement difficiles à ac-
compagner et à prendre en charge), des 
personnes en situation de handicap ne 
percevant pas leurs droits ou n’étant pas 
orientées vers les structures et services 
qui seraient adaptés… Enfin, les profes-
sionnels décrivent des problématiques 
plurielles, et des situations dans lesquels 
les usagers font face à des vulnérabilités 
multiples qui compliquent l’évaluation, 
l’orientation et la prise en charge.

« On a une diversité de publics : des 
personnes françaises, d’autres arrivées en 
France récemment ou depuis longtemps… 
malgré cette diversité, les besoins sont 
proches en matière de santé psychique, 
somatique et psychiatrique. Les équipes 
mobiles psychiatries sont dépassées. (…) 
Et on a du mal à trouver des places en 
Lits Haltes Soins Santé et Lits d’Accueil 
Médicalisés, c’est une vraie problématique, 
car les besoins sont là. Ils vont à l’hôpital, y 
restent bloquer un moment, puis ressortent 
sans solution. »

(représentante associative  
en entretien collectif)

« Les enfants présentent un cumul de 
difficultés et il est de plus en plus compliqué 
de trouver des partenaires, de finaliser des 
orientations adaptées aux besoins des 
familles. »

« Le problème des addictions et de 
l’accompagnement vers l’abstinence pour 
stabiliser le parcours de réinsertion sociale. »

(répondants au questionnaire)
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Quatrième défi, les questions de 
santé mentale sont celles qui re-
cueillent le plus de retours. Le sujet 
revient quelle que soit la thématique 
préalablement abordée : les bailleurs 
sociaux parlent spontanément de ce 
sujet multiforme en entretien, les tra-
vailleurs sociaux expriment leur désar-
roi face à des situations de souffrance, 
les équipes d’accueil relatent des expé-
riences difficiles face à des personnes 
souffrant de ce qu’ils désignent comme 
étant des troubles mentaux sans poser 
de diagnostic clair…

« La psychiatrie s’est vraiment dégradée en 
10 ans. Avant, on trouvait tant bien que mal 
des solutions, aujourd’hui, les structures 
sociales deviennent des succursales de 
la psychiatrie, ce qui met en difficulté les 
professionnels. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« Besoins en pédo-psychiatrie. »

« L’accès à un soutien psychologique rapide 
pose problème, car les centres médico-
psychologiques et mon parcours psy sont 
engorgés et créent du renoncement aux soins 
plus que nécessaires. »

« Problème de prise en charge des personnes 
en souffrance psychique. »

« Je constate que le public accueilli me 
semble avoir plus de problème d’ordre 
psychologique, voire psychiatrique et qu’il n’y 
a pas de mesures appropriées. »

« Nous accueillons un nombre de plus en plus 
important de personnes atteintes de troubles 
psychiatriques, traités ou non et de tous âges. »

« Il me semble que l’accompagnement 
psychologique est une nécessité de plus en 
plus courante, la précarité augmentant. Cette 
difficulté me paraît réelle pour tous les types 
de publics rencontrés : personnes seules, 
parents isolés, enfants. »

(répondants au questionnaire)

Appréhender l’évolution des besoins 
en matière de santé mentale et les 
caractériser précisément constituent 
un défi méthodologique. Les don-
nées à une échelle territoriale fine 
sont en effet rares. Le dernier bulle-
tin épidémiologique de Santé publique 
France concernant la santé mentale en 
Ile-de-France date du 21 août 20238. Il 
souligne une certaine stabilité, voire 
amélioration de la situation en matière 
de la santé mentale des adultes au re-
gard des indicateurs retenus (passages 
aux urgences pour troubles psychiques 
chez l’adulte, part de ces passages dans 
le total des passages aux urgences). Au 
contraire, il est observé une stabilité, 
voire une dégradation de la santé men-
tale des enfants en 2023 par rapport à 
2022 au regard de passages urgences 
pour troubles psychiques, pour idées 
suicidaires ou pour tentatives de sui-
cides. Une étude de la Drees publiée en 
mai 2024 témoigne d’une crise majeure 
dans la santé mentale des enfants à 
l’échelle nationale à la sortie de la crise 
sanitaire9.

Les consommations de médicaments in-
forment sur certaines tendances. Cet in-
dicateur ne concerne que les personnes 
y ayant recours, acceptant d’être aidées, 
ayant été diagnostiquées et ayant réussi 
à obtenir un rendez-vous avec un spé-
cialiste. Le nombre de boîtes de psy-
choleptiques remboursées par l’As-
surance Maladie à Paris augmente 
sur un an (+2 %), marquant une pro-
gression de +7 % entre 2019 et 2023 
et s’expliquant par une forte hausse 
des prescriptions d’antidépresseurs 
(+5 % de boîtes remboursées en un an, 
+20 % entre 2019 et 2023). Le nombre 
de consommateurs de psychotropes 
augmente légèrement sur un an (+1 %) 
et sur la période 2019-2023 (+0,4 %). 
Cette légère hausse masque une baisse 
des consommateurs d’anxiolytiques 
(stable sur un an, 0 % et en léger recul 
entre 2019 et 2023, -2 %) et d’hypno-
tiques et sédatifs (-2 % sur un an, -11 % 

8 — Santé Publique France, « Santé mentale en 
Ile-de-France. Point au 21 août 2023. » 
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-
france/documents/bulletin-regional/2023/sante-
mentale-en-ile-de-france.-point-au-21-aout-2023
9 — Drees, « Hospitalisations pour geste 
auto-infligé : une progression inédite chez les 
adolescentes et les jeunes femmes en 2021 
et 2022 », mai 2024, note n°1300

https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2023/sante-mentale-en-ile-de-france.-point-au-21-aout-2023
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2023/sante-mentale-en-ile-de-france.-point-au-21-aout-2023
https://www.santepubliquefrance.fr/regions/ile-de-france/documents/bulletin-regional/2023/sante-mentale-en-ile-de-france.-point-au-21-aout-2023
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2024-05/ER1300EMB.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2024-05/ER1300EMB.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2024-05/ER1300EMB.pdf
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2024-05/ER1300EMB.pdf
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entre 2019 et 2023), et une hausse des 
consommateurs d’antipsychotiques 
(+2 % sur un an, +6 % entre 2019 et 2023) 
et des antidépresseurs (+2 % sur un an, 
+8 % entre 2019 et 2023).

Enfin, les répondants au question-
naire et en entretien parlent de 
problématiques sanitaires liées à 
des souffrances sociales, adoptant 
une définition large de la santé 
comme un « état de bien-être » au 
sens de l’Organisation Mondiale de 
la Santé. Les maux qui sont rapportés 
ont davantage à voir avec des enjeux 
sociaux, d’inégalités, de précarité, 
plutôt que de problèmes sanitaires. 
Cette souffrance sociale peut néan-
moins engendrer des troubles psy-

chiques réels (anxiété, dépression…) 
qui désarment les professionnels du 
social, se disant non ou insuffisam-
ment formés pour accompagner ce 
type de problématiques.

« Une partie des seniors qu’on accompagne 
n’ont pas accès à un médecin traitant et 
l’ouverture des droits en santé est compliquée. 
L’orientation vers des structures adaptées 
est complexe car on a un public poly-
problématiques : issus de la rue pour une partie, 
avec des difficultés d’accès aux droits, des 
problèmes de santé, des troubles psy… »

(directrice de résidence autonomie  
à Paris en entretien collectif)

« Tout se recoupe, ces différents facteurs 
influent les uns sur les autres. »

(représentante de l’EPOC  
en entretien collectif)

« Tout est lié… on a des gens qui viennent nous 
voir pour des ouvertures de droits et qui nous 
parlent de la Caf, d’hébergement… La grande 
difficulté sociale impacte la santé. »

(représentant de la Cpam de Paris  
en entretien collectif)

« Avant, on avait des catégories et des profils 
avec des parcours complexes qu’on savait 
orienter. On avait nos patients SDF, nos patients 
âgés, nos profils psy etc. et aujourd’hui on a 
l’impression d’avoir des patients qui croisent 
toutes les problématiques. On a par exemple 
des patients âgés avec syndrome de Diogène, 
isolés, sans titre de séjour, dans des mauvaises 
conditions de logement, qui auraient besoin 
d’une mise sous protection… On se retrouve 
face à des situations inextricables qui mettent 
en difficulté les professionnels. Et les patients 
restent à l’hôpital quand on peut attendre une 
orientation, ou sont sortis sans orientation, 
faute de places. »

(représentante de l’AP-HP  
en entretien collectif)

« Le fait d’être à la rue, en parcours migratoire, 
en difficulté pour se maintenir sur le territoire, 
mène forcément à des problèmes de santé 
mentale qui s’aggravent. »

(psychologue à la Ville de Paris  
en entretien collectif)
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Grande exclusion,  
une situation qui s’aggrave
Après une baisse du nombre de per-
sonnes sans-abri décomptées au cours 
de la crise sanitaire du fait d’ouvertures 
de places d’hébergement à Paris, leur 
nombre augmente à nouveau depuis 
2023. Dans la nuit du 25 au 26 janvier 
2024, 3 491 personnes sans-abri ont 
été décomptées lors de la 7e édition 
de la Nuit de la Solidarité, soit une 
hausse de 476 personnes par rapport 
à la 6e édition de janvier 2023 (+16 %). 
Ce nombre élevé de personnes sans-
abri décomptées est à mettre en re-
gard du nombre de places d’héberge-
ment et de mise à l’abri ouvertes à la 
même date10.

La Nuit de la Solidarité porte unique-
ment sur les personnes sans-abri (en 
rue ou campements ou autres instal-
lations considérées comme impropres 
au sommeil), et non sur les personnes 
sans domicile qui intègrent également 
les personnes en habitat précaire ou 
en hébergement. Le nombre obtenu est 
un décompte a minima. Certaines per-
sonnes sans solution particulièrement 
peu visibles ou développant des straté-
gies d’invisibilisation peuvent « échap-
per » aux équipes. De plus, l’opération 
ne porte que sur l’espace public, à l’ex-
ception de quelques adresses ou espaces 
privatifs ciblés.

L’augmentation du nombre de personnes 
sans-abri rencontrées en 2024 était an-
ticipée par les acteurs de terrain qui 
alertent depuis plusieurs mois sur une 
recrudescence des personnes sans 
solution d’hébergement, notamment 
de jeunes installés dans des tentes 
le long des quais de Seine et des per-
sonnes en parcours migratoires.

Parmi les publics rencontrés, certains 
jeunes ayant fait l’objet d’une décision 
de non-admission à l’aide sociale à l’en-
fance, après évaluation par les services 
compétents, forment un recours contre 
cette décision. Ils se revendiquent mi-
neurs, alors que les services publics les 

considèrent comme majeurs. Refusant 
d’entrer dans les dispositifs dédiés aux 
personnes adultes, ils se retrouvent 
dans une situation d’entre-deux et sont 
souvent dans une extrême précarité.

À titre d’illustration, le nombre impor-
tant de jeunes présents dans des tentes 
le long des quais de Seine a conduit à 
plusieurs opérations d’évacuation orga-
nisées par la Préfecture de Police, par-
fois sans proposition de mise à l’abri. 
Ces évacuations ont pu aboutir à des 
occupations de lieux appartenant à la 
Ville de Paris, puis à des mises à l’abri, 
notamment dans des gymnases.

« Le nombre d’évaluations de minorité 
réalisées est de 10 500 en 2023, alors qu’on 
était à 7 500 en 2022, donc on fait vraiment 
face à une explosion. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien individuel)

« Il faut exfiltrer les jeunes très vite de la 
rue, car plus la durée d’accompagnement est 
importante, plus c’est compliqué. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

L’augmentation du nombre de personnes 
sans solution d’hébergement est une 
préoccupation pour de nombreux tra-
vailleurs sociaux qui se retrouvent dans 
l’impossibilité d’orienter les publics.

La hausse du nombre de personnes en si-
tuation de grande exclusion se retrouve 
dans les données d’activité des accueils 
de jour : la fréquentation des 16 espaces 
de solidarité insertion (ESI) augmente 
de manière significative au cours de 
l’année. En moyenne, 41 347 visites par 
mois étaient dénombrées en 2023, contre 
34 469 en 2022. Ce mouvement continue 
de progresser début 2024.

Dans ce contexte, le 115 de Paris 
fait face à un nombre de demandes 
non pourvues très élevé depuis plu-
sieurs mois. En moyenne, le nombre 
de demandes non pourvues s’établit à 
927 chaque mois en 2023, contre 916 en 

2022. Ce nombre a fortement augmen-
té à partir de l’été 2022 et demeure très 
élevé depuis.

Ces tendances sont à relier à la reprise 
des parcours migratoires en 2023, 
après un arrêt au cours de la crise sani-
taire. Des inquiétudes sont relayées par 
les répondants au questionnaire concer-
nant le manque de solutions pour facili-
ter l’accueil et l’intégration des publics 
migrants. Les répondants s’inquiètent par 
ailleurs des décisions liées à la Loi Asile et 
Immigration. Ils dénoncent le fait que des 
réfugiés statutaires soient bloqués dans 
le parc d’hébergement généraliste, ou se 
retrouvent sans solution. Ils alertent éga-
lement sur les délais de traitement des 
dossiers en préfecture et notamment en 
ce qui concerne la délivrance de titres de 
séjour, ou le récépissé attestant du dépôt 
de la demande.

« La plupart des publics que l’on accueille 
sont en séjour régulier, mais la situation se 
complique lorsque le titre de séjour n’est 
pas renouvelé à temps. Il arrive que certains 
n’aient plus de revenu, parce qu’ils n’ont pas 
obtenu un renouvellement de titre. »

« Les jeunes hommes seuls en errance 
résidentielle sont plus en difficulté qu’avant : 
difficultés d’accès au 115, accueil de jour ou 
à des logements temporaires. »

« Nous observons des situations très 
enkystées pour les jeunes hommes migrants 
qui n’ont pas ou peu de perspectives de 
régularisation et d’évolution de leur situation. »

« Pour les femmes que nous accueillons, on 
voit un manque d’hébergement très important, 
ainsi qu’un manque de prise en charge pour 
les femmes enceintes et les familles. »

« Beaucoup de jeunes sans domicile fixe. »
(répondants au questionnaire)

10 — Voir les études de la Nuit de la Solidarité :
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nuit-solidarite-
paris-metropole-grand-paris

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nuit-solidarite-paris-metropole-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nuit-solidarite-paris-metropole-grand-paris
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En entretien collectif, une responsable 
de permanence sociale d’accueil (PSA) 
indique observer un changement dans 
les profils des personnes migrantes ac-
compagnées. Elle remonte des difficultés 
en lien avec l’emploi des personnes en 
exil, leurs conditions de travail très dif-
ficiles et des délais de renouvellement 
des récépissés de titres de séjour. Selon 
elle, les problèmes sont cumulatifs et en-
traînent des souffrances psychiques :

« Une majorité des migrants accompagnés 
travaillent, mais les horaires de travail 
sont compliqués, les conditions de travail 
difficiles. On fait face à des situations pas 
acceptables. (…) Ils travaillent 70h et ne sont 
payés que 35. Leurs contrats sont arrêtés 
comme ça et ils n’ont aucun document pour 
ouvrir des droits au chômage. (…) Car les 
récépissés ne se font pas tout de suite, 
certains perdent leur travail et ça augmente 
leurs difficultés psy et on a donc plus de 
violences. »

(représentante de la Ville de Paris en 
entretien collectif)

Autre indicateur témoignant de be-
soins en hausse : l’aide alimentaire 
demeure sujette à une pression très 
importante en termes de demande. Le 
nombre d’équivalents repas augmente de 

trouveraient dans l’aide alimentaire un 
moyen de compenser une baisse de leurs 
budgets, l’augmentation des dépenses 
contraintes dans un contexte d’inflation. 
Les profils de bénéficiaires sont en effet 
variés (jeunes précaires, personnes sans 
ressource ou prestation sociale, familles 
et personnes seules vivant des minima so-
ciaux, seniors avec de petites retraites…).

« Il y a une augmentation de la demande 
d’aide alimentaire, car les gens ont les 
minima sociaux et ne s’en sortent plus. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« Il y aurait plus de seniors à l’aide 
alimentaire ces derniers mois. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien individuel)

« On a des ménages qui ont des stratégies très 
différentes. Certains vont aller ponctuellement 
à l’aide alimentaire : prendre un repas chaud de 
temps en temps, aller chercher un colis pour 
ceux qui peuvent cuisiner… En début de mois, 
ça baisse en lien avec les prestations sociales… 
D’autres vont aller sur plusieurs sites, vont y 
aller tous les jours… Depuis quelque temps, 
on voit une augmentation des personnes en 
centres d’hébergement qui viennent quand 
même à l’aide alimentaire. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

façon continue depuis plusieurs années. 
À champ comparable, leur nombre a aug-
menté de 12 % en un an, après une hausse 
de 5 % entre 2021 et 2022. Ces données 
sont a minima. À champ constant, les 
évolutions n’intègrent pas les dispositifs 
saisonniers et les distributions organisées 
par des citoyens ou les paroisses, faute de 
données comparables dans le temps et 
alors que ces dispositifs représentent une 
part importante de l’offre.

Ces données intègrent à la fois les repas 
(entrée/plat/dessert) correspondant à 
environ un quart de l’offre et les colis/
épiceries sociales (avec pour conven-
tion de considérer une portion à 500 
grammes de denrées brutes). L’augmen-
tation de 12 % concerne autant les repas 
chauds que les colis et l’accès à des den-
rées en épiceries sociales et solidaires11. 
Au sein de cette augmentation, les colis 
font l’objet d’une hausse particulière-
ment importante.

L’augmentation du recours à l’aide ali-
mentaire serait à relier à plusieurs ten-
dances conjointes : d’une part, une aug-
mentation des publics en très grande 
exclusion (personnes sans-abri ou sans 
domicile), d’autre part, une aggravation 
de la situation de certains ménages qui 

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

EN ATTENTE 

GRAPH ACTUALISÉ1 764 256 1 837 695 2 026 276

5 132 483 5 378 783
6 020 809

2021 2022* 2023**

AIDE ALIMENTAIRE À PARIS : NOMBRE D'ÉQUIVALENTS REPAS EN 2021, 2022 ET 2023 
(hors dispositifs étudiants, saisonniers, paroisses et distributions citoyennes)   

Source : Direction des Solidarités de la Ville de Paris — Traitement/© : Apur
*Ouverture du restaurant solidaire Pauline Roland.
**Nouveau dispositif "Art and Food" (La Chorba).
NB : En 2023, les dispositifs à destination des étudiants représentent environ 1 574 000 équivalents repas. 
Ce suivi n’est pas disponible pour les années antérieures.  
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+5%
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Colis, épiceries sociales et solidaires
Repas

11 — Les dispositifs de distribution de repas 
intègrent les 14 restaurants solidaires (dont 
Pauline Roland ouvert en 2022), la soupe de 
nuit de la Fondation de l’Armée du Salut, les 
distributions de la Villette, celles de rue des 
Restos du Cœur et le dispositif « Art And Food » 
pérennisée en 2023 (première campagne en 
2021). Les colis/denrées brutes regroupent les 
associations en charge de la distribution de 
colis alimentaires en lien avec le FEAD (93 % 
de l’offre) et les épiceries sociales et solidaires 
(7 % de l’offre en 2023).
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12 — https://www.lemonde.fr/societe/
article/2024/03/30/les-expulsions-
locatives-ont-atteint-un-nouveau-record-
en-2023_6225108_3224.html
13 — Les motifs de consultations ont été 
modifiés en 2023, ne permettant pas d’analyse 
en évolution.
14 — Ces indicateurs au sujet des impayés 
portent uniquement sur le parc social de huit 
principaux bailleurs parisiens. Les autres 
indicateurs concernent l’ensemble du parc 
parisien, sans qu’on ne puisse distinguer parc 
social et parc privé.

Prévention des expulsions, une 
apparente stabilité qui tranche 
avec les tendances nationales
Paris ne suit en effet pas les tendances 
observées à l’échelle nationale en ma-
tière d’expulsions. Selon les données 
rendues publiques en avril 2024, les ex-
pulsions ont augmenté de 23 % en un an 
en France, cette tendance s’expliquant 
notamment par un rattrapage d’expul-
sions n’ayant pas eu lieu pendant et à la 
suite de la crise sanitaire12.

Des tendances inverses sont observées à 
Paris avec une baisse du nombre d’ex-
pulsions impliquant le concours de 
la force publique (-12 % en un an). 
Les données qui sont ici présentées sont 
issues d’une démarche d’observation 
partenariale qui a été mise en place par 
la Ville de Paris, l’État (Drihl), l’Agence 
Départementale d’Information sur le 
Logement (Adil), l’Aorif (Union sociale 
pour l’habitat d’Ile-de-France), la Caisse 
d’Allocations Familiales et les principaux 
bailleurs sociaux parisiens.

Les indicateurs relatifs au maintien dans 
le logement demeurent relativement 
stables, avec néanmoins une forte hausse 
des consultations auprès de l’Adil, une 
légère hausse des signalements de mé-
nages en impayés précoces et une hausse 
des commandements de payer signalés 
par les commissaires de justice à l’État 
(et en partie transmis à l’Adil)13.

Le nombre de consultations réalisées 
par l’Adil de Paris en matière d’im-
payés de loyers et d’expulsions loca-
tives est également en forte hausse, 
progressant de 44 % en un an. En 2023, 
les trois quarts des consultations ont pour 
motif les impayés (74 %) et un quart les 
expulsions pour autres causes (24 %).

La proportion de ménages en im-
payés de loyer est en baisse dans le 
parc social, s’établissant à 12 % des 
ménages dans le parc social des bail-
leurs ayant partagé leurs données de 
gestion. Ces derniers notent toutefois 
une augmentation des dettes : moins de 
ménages seraient concernés, mais les 
situations s’aggraveraient14.

« Le taux d’impayés reste plutôt stable 
néanmoins, les montants peuvent être 
plus importants liés à des difficultés 
économiques structurelles suite à la crise 
sanitaire, mais aussi aux différentes crises 
successives : sociale, de l’énergie, l’inflation… 
Les locataires font face à des difficultés 
multifactorielles : économiques, de santé, 
de situation administrative, psycho-sociales, 
d’isolement qui rendent plus complexe 
l’adhésion à l’accompagnement social. »

(représentant d’un bailleur social parisien 
en entretien collectif)

https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/03/30/les-expulsions-locatives-ont-atteint-un-nouveau-record-en-2023_6225108_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/03/30/les-expulsions-locatives-ont-atteint-un-nouveau-record-en-2023_6225108_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/03/30/les-expulsions-locatives-ont-atteint-un-nouveau-record-en-2023_6225108_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2024/03/30/les-expulsions-locatives-ont-atteint-un-nouveau-record-en-2023_6225108_3224.html
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Le nombre d’allocataires d’une aide 
au logement est en recul sur un an 
(-1 %), s’établissant à 230 733 allo-
cataires fin 2023. Il est stable au ni-
veau francilien (+0,2 % sur un an), et 
en baisse à l’échelle nationale (-1 % au 
cours de la même période).

Une légère hausse des signalements 
pour impayés précoces adressés par 
la Caf de Paris s’observe en 2023 par 
rapport à 2022 qui constituait une 
année exceptionnelle avec un nombre 
particulièrement faible de signalements 
en comparaison des années antérieures. 
Plus de 3 900 signalements ont été ef-
fectués en 2023, contre 3 366 en 2022, 
mais plus de 4 100 en 2021. Sur un an, 
l’augmentation s’établit à +17 %. Par 
rapport à 2019, une baisse de -41 % 
est constatée.

Concernant le reste de la chaîne de 
prévention des expulsions :
•	le nombre de commandements de 

payer traités par la Drihl s’établit 
à plus de 9 600 en 2023, poursui-
vant une hausse continue depuis 
2020 : +12 % en un an ; +60 % par 
rapport à 2019 ;
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•	le nombre d’assignations reçues 
est stable sur un an, autour de 4 740 
dossiers (-1 % en un an), en baisse par 
rapport à la période précédant la crise 
sanitaire (-13 %) ;

•	le nombre de commandements de 
quitter les lieux marque une forte 
baisse sur un an (-11 %) et par rap-
port à 2019 (-14 %), s’établissant à 
2 580 en 2023 ;

•	le nombre de réquisitions du 
concours de la force publique 
baisse également, pour atteindre 
2 499 en 2023, contre 2 840 en 2022, 
soit une baisse de -12 % en un an 
(-30 % par rapport à 2019).

Autre indicateur témoignant d’une si-
tuation ambivalente sur le front de la 
prévention des expulsions à Paris, le 
nombre de dossiers reçus par le Fonds 
de Solidarité Logement en 2023 est 
légèrement supérieur à celui de 2019 
(+1 %) et nettement supérieur à 2020 
(+28 %), année singulière, mais est 
en nette baisse par rapport aux deux 
années ayant suivi la crise sanitaire 
(-11 % par rapport à 2021 et -8 % par 
rapport à 2022). Le nombre de situations 
examinées en commission en 2023 est 
également en baisse par rapport à 2022 
(6 975 demandes examinées, -13 %) et 
2021 (-8 %).

Après une augmentation conséquente 
en 2022 (+6,3 points par rapport à 
2021), la part des demandes d’aides à 
l’accès au logement se stabilise en 2023 
à 48 %. La part des aides au maintien 
demeure donc toujours majoritaire 
(52 %), mais à un niveau moindre que 
les années précédentes (56 % - part la 
plus élevée, en 2021).

Après quatre années d’augmenta-
tion consécutive (2019 à 2022), le 
montant moyen d’aide versée au 
titre de la prise en charge de dettes 
locatives diminue légèrement, s’éta-
blissant à un peu moins de 4 100 € 
en 2023 (-1,5 % par rapport à 2022), 
contre 2 900 € en 2019.

Ces tendances en matière de préven-
tion des expulsions ont été confirmées 
lors d’un entretien réunissant plusieurs 
bailleurs, l’Aorif, la Drihl, l’Adil, le ser-
vice de l’insertion par le logement de la 
Ville de la Paris et l’Association Franci-
lienne pour Favoriser l’Insertion par le 
Logement (Affil).

Une vigilance serait de mise en 2024. 
De plus, les indicateurs précédents ne 
rendraient pas compte des dossiers 
pré-contentieux, notamment des so-
lutions à l’amiable qui peuvent être 

entreprises, des plans budgétaires et 
d’apurement mis en place. Les bail-
leurs notent un besoin d’identifier les 
situations le plus en amont possible. 
Or, cette identification est complexe, 
ce qui peut expliquer un nombre élevé 
de commandements de payer (première 
phase contentieuse) qui se résout avec 
l’ouverture de la phase contentieuse.

« On n’a pas vraiment l’impression d’avoir 
plus de commandements de payer en ce 
début 2024, sinon on aurait une alerte. »

« On fait beaucoup plus de commandements 
de payer que les autres actes de procédure, 
car les gens se manifestent au contentieux 
plutôt qu’à l’amiable. »

« L’accompagnement budgétaire peut suffire 
pour solvabiliser les familles. »

« Il y a un sujet d’éducation budgétaire. On 
le voit avec les locataires en contentieux. 
Étonnamment, ils travaillent et ont des 
revenus, mais quand on fait le budget avec 
eux, c’est là qu’ils se rendent compte : « Ah ! 
j’ai autant de charges que ça ! » On est dans 
une démarche éducative pour caractériser 
et sélectionner les postes de dépenses avec 
eux : loyer, tabac, téléphone… »
(représentants de bailleurs sociaux parisiens 

en entretien collectif)
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Budget : des ménages  
prudents en 2023 ?
Interrogés sur les priorités en termes 
de besoins sociaux à Paris, les répon-
dants au questionnaire ne mettent 
pas en tête des priorités les questions 
budgétaires. Ce résultat peut éton-
ner compte tenu de l’inflation qui a 
traversé l’année 2023 et des prix de 
l’énergie ayant été bloqués un temps, 
puis de nouveau indexés au prix du 
marché. Début 2024, ce résultat recoupe 
néanmoins les indicateurs statistiques 
compilés.

Le nombre de dossiers de suren-
dettement est relativement stable 
à Paris, marquant une légère hausse 
(+38 dossiers en 2023 par rapport à 
2022 pour un total de 2 530 dossiers en 
2023, +1,5 % en un an ; -6 % par rap-
port à 2019).

Le profil des ménages surendettés à 
Paris n’évolue pas selon une étude in-
terne de la Banque de France. Ce sont 
majoritairement des femmes (53 % 
des personnes surendettées à Paris, 
54 % en France métropolitaine), des 
personnes seules avec ou sans enfant 
(81 % à Paris, contre 72 % en France 
métropolitaine), quasiment tous lo-

cataires ou hébergées gratuitement 
(98 % des ménages pour Paris, 91 % en 
France métropolitaine).

Les structures des dettes à Paris 
suivent ces spécificités, avec moins 
de dettes liées à des crédits immobi-
liers en lien avec une part très faible 
de propriétaires (2 % à Paris, 9 % en 
France métropolitaine).

Les dettes de loyer correspondent à la 
majorité des dettes (59 % à Paris, 53 % 
en France métropolitaine), suivies 
des dettes fiscales (30 % à Paris, 22 % en 
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En entretien, le Crédit Municipal de 
Paris note également une certaine sta-
bilité concernant l’année 2023, avec 
environ 3 600 personnes reçues (62 % 
de femmes ; 45 % de salariés). Une ma-
jorité d’entre elles sont en situation 
de mal-endettement plutôt que de 
surendettement : leur situation finan-
cière est instable. Face à cela, l’offre 
de micro-crédits pour les personnes 
fichées est en baisse, les situations se-
raient trop dégradées pour prétendre 
à cette offre.

« Pour l’instant, la situation se maintient, 
même si depuis début 2024, on voit plus de 
demandes de dossiers de surendettement. »
(représentante du Crédit Municipal de Paris 

en entretien collectif)

La prudence serait ainsi de mise dans 
l’analyse du budget des ménages pa-

France métropolitaine) et des dettes dites 
« alimentaires » (énergie, communica-
tion, transport, santé, éducation, cantine, 
garderie, assurance/ mutuelle… ; 11 % à 
Paris, 25 % en France métropolitaine).

Cette stabilité parisienne ne suit pas 
celle observée à l’échelle nationale 
où le nombre de dossiers de suren-
dettement déposés est en hausse de 
+7,5 % sur un an, ni celle à l’échelle 
de l’Ile-de-France (+4 %). La Banque 
de France observe toutefois une forte 
hausse du nombre de dépôts à l’échelle 
nationale début 2024 : cette hausse 
n’atteint néanmoins pas les niveaux ob-
servés avant la crise sanitaire.

Une des questions qui se pose est de 
savoir si on observera un rattrapage à 
Paris en 2024 par rapport aux tendances 
nationales.

risiens. Dans le contexte d’inflation 
de 2023, une hausse des demandes 
d’aides financières était anticipable 
pour des Parisiens faisant face à des 
difficultés financières temporaires 
et imprévues. Ce n’est pourtant pas 
ce qui est observé si l’on s’intéresse 
aux aides facultatives proposées par la 
Ville de Paris. Le nombre de demandes 
d’aides financières à la Direction des 
Solidarités (allocations exceptionnelles, 
aides financières liées à l’Aide Sociale 
à l’Enfance) est en baisse de -8 % sur 
un an, et a décliné de -22 % entre 2019 
et 2023. Ces tendances doivent être 
interprétées avec précaution. Cette 
baisse de recours s’expliquerait par les 
barèmes et les seuils d’éligibilités qui 
constitueraient un obstacle à leur accès. 
La Ville de Paris travaille actuellement 
à la révision du règlement municipal, 
intégrant cette question.
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Une même tendance à la baisse des aides 
accordées et payées par le service d’action 
sociale de la Caf de Paris est observée en 
2023, à l’exception des aides pour l’équi-
pement du logement qui sont en forte 
hausse sur un an (+26 %). Une représen-
tante de la Caf de Paris souligne en 
particulier la baisse des aides relatives 
aux départs en vacances. Selon elle, les 
ménages ont restreint leurs budgets 
aux dépenses incompressibles, écar-
tant de fait les postes de dépenses liés 
aux loisirs et aux vacances.

« Un indicateur qui me fait penser qu’on a une 
dégradation du budget ce sont les départs en 
vacances. On voit une baisse des aides aux 
vacances qui montrent que ce n’est plus leur 
priorité. »

(représentante de la Caf de Paris 
 en entretien collectif)

« On voit une augmentation des ménages très 
précaires qui n’ont plus d’accès à la culture et 
aux activités de loisirs et sportives. »

(répondant au questionnaire)

Dernier indicateur d’activité en lien avec 
le budget, le Fonds de Solidarité Loge-
ment - Énergie apporte une aide aux 
personnes en situation de précarité qui 
rencontrent des difficultés pour honorer 
leurs factures d’énergie (électricité ou 
gaz), sous conditions de ressources.

Le volet préventif (FSLEP) est un ver-
sement forfaitaire auprès du fournis-
seur d’énergie destiné à favoriser la 
prévention d’impayés. Le volet curatif 
(FSLEC) prend en charge tout ou partie 
d’une dette afin d’éviter une coupure 
d’énergie dans les cas où aucun accord 
amiable n’est pas trouvé entre l’abonné 
et son fournisseur d’énergie.

L’année 2023 est marquée par un chan-
gement dans les critères d’éligibilité et 
d’attribution du volet curatif (FSLEC). 
Ce changement, décidé par la Ville de 
Paris, a été motivé par le constat d’une 

hausse importante des besoins de la 
population parisienne en situation de 
grande précarité et la volonté de couvrir 
un nombre plus important de foyers. 
Cette modification a entraîné une très 
forte hausse du nombre de premières 
demandes enregistrées (+35 % en 
un an), en lien avec l’évolution des 
barèmes de ces aides.

Des aides spécifiques ont égale-
ment été mises en avant concernant 
l’énergie : à l’échelle nationale avec le 
bouclier tarifaire jusqu’au début d’an-
née 2024, et du côté des opérateurs en 
complément. C’est ce dont témoigne 
une représentante d’Engie en entre-
tien collectif. L’entreprise abonde le 
Fonds de Solidarité Logement parisien 
et a pu distribuer des chèques énergie. 
À Paris, une action de médiation est 
mise en œuvre en lien avec les points 
d’information médiation multi-services 
(Pimms) pour prévenir et traiter les im-
payés d’énergie. Un nouveau système de 
suivi et de pilotage des consommations 
« mon élec en direct » a été mis en place.

En somme, si l’année 2023 a été une 
année marquée par l’inflation, elle 
constitue une année ambivalente du 
point de vue des postes de dépenses 
des ménages parisiens.

Les décisions nationales ont contenu la 
hausse des prix dans certains domaines 
pour les particuliers, notamment pour 
l’énergie. Les consommations semblent 
avoir également évolué, avec une baisse 
nationale des consommations d’énergie 
par exemple, mais également un report 
des départs en vacances pour certains 
ménages qui ont adapté leurs budgets 
au contexte.

En 2024, il conviendra de suivre ces 
données, alors que la désinflation 
semble s’amorcer, mais que les bou-
cliers tarifaires en place sont parallè-
lement levés.
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Des défis pour le travail 
social et l’accès aux 
droits qui perdurent

3.

Cette dernière partie rend compte d’enjeux associés  
au travail social et à l’accès aux droits à Paris 
s’inscrivant dans la continuité des constats exprimés 
dans les études précédentes. Ces défis apparaissent 
davantage structurels que conjoncturels.

Une activité des services 
sociaux ambivalente : hausse 
de la fréquentation des services 
sur un an, baisse des nouveaux 
dossiers ouverts  
par les travailleurs sociaux
Depuis la crise sanitaire, le nombre 
de passages en Espaces Parisiens 
des Solidarités (EPS) a diminué. Les 
EPS (ex-CASVP d’arrondissements) 
avaient reçu en moyenne 88 500 vi-
sites par mois en 2019. Le nombre de 
passages est un tiers moins élevé en 
2023 (-32 % de passages) par rapport à 
la période précédant la crise sanitaire, 
avec 60 577 visites en moyenne chaque 
mois au cours de l’année. Une des hy-
pothèses remontées par les profession-
nels est que la baisse de ces accueils 
est à mettre en lien avec une évolution 
des publics et de leurs besoins, avec des 
profils décrits par une partie des pro-
fessionnels comme « plus complexes ». 
Par ailleurs, la mise en place du renou-
vellement automatique au cours de 
l’année 2020 des Pass Paris Seniors et 
Paris Access’, délivrés par les Espaces 
Parisiens des Solidarités, explique 
une grande partie de la baisse de fré-
quentation observée (représentant, en 
moyenne, environ 12 000 demandes 
par mois en 2023).

Cette baisse des accueils physiques est 
également remarquée au niveau natio-
nal. Plusieurs recherches1 expliquent ce 
constat par la dématérialisation des ser-
vices, puis plus récemment par les effets 
de la crise sanitaire et des confinements 
successifs, avec un usage des outils nu-
mériques et du travail à distance plus 
important.

Cette diminution des visites a pu être 
compensée par des échanges en dis-
tanciel plus nombreux (emails, appels 
téléphoniques, visioconférences…) sans 
qu’il ne soit possible de le mesurer fi-
nement. La numérisation et la dématé-
rialisation des services sont à accompa-
gner selon de nombreux professionnels. 
Elles desserviraient les publics souf-
frant d’illectronisme, ou peu à l’aise 
avec l’informatique, ou allophones. Ces 
nouvelles modalités d’accompagne-
ment conviendraient néanmoins à une 
partie des publics à l’aise avec les outils 
numériques2.

Après une forte baisse en lien avec la 
crise sanitaire, la fréquentation des EPS 
est en légère hausse en 2023 (+2 % sur 
un an ; 59 139 passages mensuels étaient 
comptés en 2022). Cette progression 
peut être le signe de besoins sociaux po-

1 — Voir notamment Nadia Okbani, Laure 
Camaji, et Claire Magord. « Dématérialisation 
des services publics et accès aux droits », 
Revue des politiques sociales et familiales, vol. 
145, no. 4, 2022 ; Le Travail Social au défi de la 
crise sanitaire Impact de la crise sanitaire de la 
COVID-19 sur les organisations et les pratiques 
professionnelles des travailleurs sociaux. 
Rapport coordonné par Marie-Paule Cols 
(25 janvier 2021).
2 — Voir Steve Jacob et Seima Souissi. « Les 
intervenants sociaux face à la transformation 
numérique. Synthèse de littérature 
internationale sur l’évolution de la mission et 
des compétences professionnelles », Revue des 
politiques sociales et familiales, vol. 145, no. 4, 
2022, pp. 83-93.
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tentiellement plus élevés ou d’évolution 
dans l’activité des EPS. Toutefois, ces 
données d’activité dépendent des pro-
fessionnels en présence et fluctuent au 
gré des vacances de postes plus ou moins 
longues (congés maternité non rempla-
cés, arrêts maladie courts ou prolongés, 
difficultés de recrutement…). Leur inter-
prétation doit donc être mesurée.

L’analyse de la fréquentation des Es-
paces Parisiens des Solidarités masque 
des disparités en fonction des arrondis-
sements. Des variations sont constatées 
d’un EPS à l’autre et d’une année sur 
l’autre. Comme l’indiquent en entretien 
collectif des professionnels de l’EPS 

du 15e arrondissement, la situation de 
ce territoire ne suit pas la tendance 
globale : une forte augmentation des 
visites dans l’EPS du 15e est constatée 
sur un an (+20 % de passages entre 2022 
et 2023), sans que des éléments d’expli-
cation définitifs ne soient apportés pour 
interpréter cette évolution.

Si les fréquentations des EPS sont en lé-
gère hausse en moyenne sur un an, une 
tendance inverse est observée concer-
nant le nombre moyen de dossiers 
(ménages) ouverts chaque mois par les 
équipes de travailleurs sociaux d’accueil 
et d’accompagnement, en baisse conti-
nue depuis 2020 à l’échelle de Paris (12 % 
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2 124 2 115 1 916 1 849 -67 -3 % -275 -13 %

Source : Ville de Paris-SDT-BSS, Observatoire social, Apur — © : Apur
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ESPACES PARISIENS DE SOLIDARITÉS - VILLE DE PARIS -  
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(en nombre)

Évolution  
2020/2023 

(en %)

Nombre moyen de nouveaux dossiers 
(ménages) ouverts chaque mois par 
les équipes de travailleurs sociaux 
d’accompagnement

2 492 2 420 2 332 2 203 -129 -6 % -289 -12 %

Source : Ville de Paris-SDT-BSS, Observatoire social, Apur — © : Apur

de nouveaux dossiers ouverts par les 
équipes d’accompagnement, -13 % par 
les équipes d’accueil), malgré quelques 
variations selon les arrondissements.

Ces résultats peuvent s’expliquer par 
plusieurs raisons, non exclusives :
•	l’indicateur du nombre de passages en 

EPS ne permet pas de connaître l’évo-
lution du nombre de personnes ac-
compagnées en EPS ou encore d’iden-
tifier des visites récurrentes ;

•	un mouvement national montre une 
baisse de fréquentation des services 
publics en lien avec le mouvement de 
dématérialisation des procédures et 
des échanges ;

•	une difficulté de recrutement dans 
le secteur social à un niveau natio-
nal, comme à Paris, entraîne des va-
cances de postes qui conduisent à un 
ralentissement de l’activité et donc 
du nombre de dossiers ouverts sur 
une année avec des moyens humains 
réduits ;

•	certains passages en EPS ne 
conduisent pas à l’ouverture d’un 
dossier comptabilisé dans l’indica-
teur présenté, car la personne est 
réorientée au regard de ses besoins 
vers un autre service plus compétent 
(ces personnes sont alors seulement 
comptabilisées dans l’indicateur 
« visite »).
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Source : Ville de Paris — Traitement : Observatoire social DSOL, Apur

NOUVEAUX DOSSIERS OUVERTS 
PAR LES ÉQUIPES DES TRAVAILLEURS
SOCIAUX D’ACCOMPAGNEMENT

De 10 à 20 %

Évolution du nombre de nouveaux dossiers (ménages) 
ouverts par les équipes des travailleurs sociaux 
d’accompagnement (travail de suite, moyen et long terme)
entre 2022 et 2023

Nombre de nouveaux dossiers en 2023x xxx
Nombre de nouveaux dossiers en 2022(x xxx)
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De 3 à 10 %

Plus de 20 %

STABILITÉ
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Des changements dans les 
pratiques issues de la crise 
sanitaire qui semblent être 
devenus la norme
À la question « des adaptations ont-elles 
été entreprises concernant les modalités 
d’accueil des publics dans votre service 
/ organisme ? », un tiers des personnes 
interrogées répondent par la négative 
(36 %), une part en nette augmentation 
par rapport au sortir de la crise sanitaire 
où de nouvelles organisations se met-
taient en place. Les modalités d’accueil 
ont été modifiées ou renforcées selon 
quatre répondants sur dix (41 %).

Les changements dans les pratiques 
issues de la crise sanitaire semblent 
s’être normalisés, que ce soit la déma-
térialisation renforcée, le recours au té-
létravail, l’accueil inconditionnel…

« Mise en place du télétravail de façon 
durable afin de permettre aux professionnels 
de réaliser leurs tâches administratives en 
toute quiétude. »

« Nous avons repensé l’accueil  
et l’accompagnement. »

(répondants au questionnaire)

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
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Texte
Texte
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Ne sait pas Autre

DES ADAPTATIONS ONT-ELLES ÉTÉ ENTREPRISES 
CONCERNANT LES MODALITÉS D’ACCUEIL DES PUBLICS DANS VOTRE SERVICE/ORGANISME ?*

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur — Nombre de répondants début 2024 = 456 — Traitement/© : Apur
*Pour les questionnaires de 2022, il était demandé : « Quelles adaptations ont été entreprises concernant les modalités d'accueil (physique) des publics dans votre service/organisme en lien avec la crise sanitaire ? ».  
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Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 522 — Traitement/© : Apur
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À la question « au cours de l’année 
écoulée, l’accès et le recours aux aides, 
services et dispositifs d’aide et d’accom-
pagnement proposés par votre service / 
organisme vous semble-t-il avoir chan-
gé ? », un tiers des personnes interro-
gées répondent positivement (32 %). 
Une majorité note des évolutions 
ayant durablement rendu plus dif-
ficile cet accès, les autres indiquant 
l’inverse. Un répondant sur cinq es-
time que l’accès et le recours aux aides, 
services et dispositifs n’ont pas chan-
gé (19 %), une proportion équivalente 
(18 %) qu’il est difficile de se prononcer, 
car les effets sont contrastés et une part 
proche (17 %), car il manque d’outils de 
mesure ou d’évaluation suffisants.

Les résultats à cette question ne peuvent 
être directement comparés avec les ré-
ponses aux questionnaires administrés 
début et fin 2022 en raison d’un chan-
gement dans la formulation de la ques-
tion. Les modalités de réponses sont, 
elles, restées identiques. Sans compa-
raison directe, il peut néanmoins être 
souligné que la répartition des réponses 
demeure globalement similaire.

Une série de retours qualitatifs en 
lien avec cette question soulignent 
des améliorations dans l’accueil des 
publics et certains nouveaux disposi-
tifs mis en place : aide à la traduction, 
nouveau dispositif d’« aller vers », nou-

velle organisation des rendez-vous… 
Ces changements semblent être appré-
ciés par les répondants.

« Accueil inconditionnel élargi et renforcé. »

« Nouveaux jours et horaires d’ouverture de 
l’aide alimentaire compte tenu du nombre de 
personnes. »

« Des modalités d’accueil qui permettent 
d’accompagner des personnes sur les 
démarches en ligne propres à notre service 
afin de lutter contre le non-recours. »

« On emploie une personne aidant à la 
traduction. »

« Les usagers inconnus du service social 
seront reçus avec un rendez-vous, sauf 
urgence, où ils sont reçus dans l’immédiat. »

« Notre démarche d’aller ver a été renforcée. »
(répondants au questionnaire)

Des difficultés dans l’accès aux 
droits et dans l’accompagnement 
qui perdurent avec quelques 
signes d’amélioration
L’accès aux droits constitue une priorité 
mise en avant de façon récurrente dans 
les diagnostics et études traitant des 
enjeux sociaux à Paris comme ailleurs. 
Ce sujet arrive une nouvelle fois en tête 
des priorités issues du questionnaire.

À la question, « les publics vous pa-
raissent-ils suffisamment informés sur 
leurs droits en termes d’aides sociales 
et d’accompagnement ? », les retours 
des répondants de début 2024 sont 
plus positifs que ceux des deux salves 
de questionnaire au cours de l’an-
née 2022. Un tiers d’entre eux (34 %) 
pensent que les publics sont suffisam-
ment informés (7 % « tout à fait », 27 % 
estiment que « cela s’améliore, c’est 
satisfaisant »). Malgré cette apparente 
amélioration, six sur dix indiquent que 
la situation n’est pas, voire pas du tout, 
satisfaisante (38 % « pas satisfaisante », 
22 % « pas du tout satisfaisante »).

À la question « selon vous, la coordi-
nation actuelle entre les partenaires 
de l’action sociale vous paraît-elle 
suffisante ? », plus de la moitié 
des répondants (53 %) indiquent 
« non, pas vraiment » ou « non, pas 
du tout ». Seuls 4 % estiment que la 
coordination est tout à fait suffisante, 
29 % plutôt suffisante. Ces propor-
tions sont inférieures à celles consta-
tées début et fin 2022. La coordination 
serait donc plus difficile en 2023 que 
les années précédentes.

Précisant leurs réponses, les répondants 
soulignent des besoins de coordination 
plus forts entre acteurs sociaux et ac-
teurs du logement et de la santé, mais 
aussi de dialogue et de coordination 
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INFORMÉS SUR LEURS DROITS EN TERMES D’AIDES SOCIALES ET D’ACCOMPAGNEMENT ? 

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 442 — Traitement/© : Apur
*Pour les questionnaires de 2022, il était demandé : « Selon vous, dans le contexte de crise, les publics sont-ils suffisamment informés sur leurs droits en termes d'aides sociales et d'accompagnement ? ». 
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renforcés entre les partenaires publics 
au sens large : services sociaux et sco-
laires, Caf, Cramif, Cnav, Préfecture… 
Ces retours de terrain mitigés concer-
nant la coordination contrastent avec 
les relations partenariales établies et 
affichées entre les directions de ces dif-
férentes institutions.

« Une meilleure coordination entre le social et 
le médical (dont la psychiatrie). »

« Il faut renforcer le dialogue avec les acteurs 
du logement. »

« La coordination entre les différents acteurs 
intervenant sur une même situation est à 
renforcer. Rares sont les professionnels qui 
engagent une prise de contact. Pourtant, 
cela permet d’éviter la multiplication des 
interventions. »

« Plus de liens avec la Caf, la Cramif, la Cnav, 
les structures de soins, la Préfecture… »

« Les liens entre les structures médico-
sociales et le scolaire devraient être 
renforcés. »

(répondants au questionnaire)

Des difficultés persistent selon les 
répondants en matière d’accès aux 
droits dans un contexte de dématé-
rialisation. C’est ce qui transparaît des 
réponses qualitatives données en com-
plément à cette question. Cet enjeu 

s’accompagne de délais d’attente qui 
s’allongeraient pour l’ouverture ou 
le renouvellement de certains droits, 
notamment ceux liés au handicap, à la 
retraite et aux récépissés de titres de sé-
jour par exemple.

« Augmentation des non-recours d’accès 
aux aides, méconnaissance des dispositifs 
et des services. Politiques d’injonctions 
contradictoires, illisibilité des politiques 
publiques et des invisibilités des dispositifs. 
Services et structures saturés. »

« Arrêter ou diminuer le tout numérique : 
certaines personnes ont besoin d’avoir un 
interlocuteur ; d’autres ne peuvent accéder au 
tout numérique. »

« Besoin d’accompagnement dans les 
démarches spécifiques (aide à la constitution 
de dossiers MDPH, APA, Cnav) car le public 
n’a plus d’interlocuteur privilégié sur ces 
dossiers. »

« Le traitement des dossiers est de plus en 
plus long (pour une demande MDPH par 
exemple) »

(répondants au questionnaire)

« Ceux qui doivent renouveler leur AAH ou 
leurs titres de séjour n’arrivent pas à avoir 
de rendez-vous, ce qui bloque tout le reste. 
Pendant des mois, tout est coupé. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)
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Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 436 — Traitement/© : Apur
*Pour les questionnaires de 2022, la période considérée était « au cours des six derniers mois ». 
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En matière de handicap, les ressentis 
des répondants au questionnaire se re-
trouvent dans les données transmises 
par la Maison Départementale des Per-
sonnes en situation de Handicap de Paris 
(MDPH) : les délais moyens entre le dépôt 
d’une demande et la remise d’une déci-
sion ont augmenté entre 2021 et 2023, 
passant de 3,8 mois en 2021 à 5,3 mois 
en 2023, et ce dans un contexte d’aug-
mentation continue des ouvertures de 
droits. Paris compte 33 435 allocataires 
de l’Allocation Adulte Handicapé fin 
2023, ce qui marque une hausse de +3,5 % 
par rapport à fin 2022 et de +7 % par rap-
port à fin 2019. Cette augmentation sur 
un an est légèrement moins marquée à 
Paris qu’en Ile-de-France (+4 % sur un an) 
et en France (+4 %).

Dans ce contexte, à la question « de 
nouveaux partenariats ont-ils été en-
trepris ou sont-ils à envisager pour 
votre service / organisme ? », plus de 
la moitié des répondants (54 %) ré-
pondent que oui. Un peu plus d’un sur 
dix souhaitent en créer (12 %). Moins 
d’un sur dix indique qu’ils n’en ont pas 
eu besoin (7 %).

« De nombreux services se sont développés 
et une organisation s’est mise en place pour 
mieux répondre aux besoins, même chez 
les partenaires relais du territoire. Mais 
face à la dégradation des situations, on a 
des délais de plus en plus longs au sein de 
certains services. »

(répondant au questionnaire)

Titre poste de légende
catégories

Complément de texte

Source : Xxx

Texte
Texte
Texte
Texte
Texte
Texte

TITRE DE LA CARTE
SUR PLUSIEURS LIGNES

EN ATTENTE 

GRAPH ACTUALISÉ

54%

12%
7%

28%

34%

24%

11%

31%33%

24%

18%

25%

Oui Non, mais nous souhaiterions
créer de nouveaux partenariats

Non,
nous n'en avons pas eu besoin

Ne sait pas

DE NOUVEAUX PARTENARIATS ONT-ILS ÉTÉ ENTREPRIS OU SONT-ILS À ENVISAGER POUR VOTRE SERVICE/ORGANISME ? 

Source : Questionnaire Mesure de la situation sociale à Paris, Apur 2024 – Nombre de répondants = 445 — Traitement/© : Apur
*Pour les questionnaires de 2022, il était demandé : «  Votre service/organisme a-t-il entrepris de nouveaux partenariats en raison de la crise économique, sanitaire et sociale ? ».
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Un manque d’attractivité  
du travail social  
et des vacances de postes
En entretiens et dans les réponses qua-
litatives au questionnaire, le sujet des 
moyens et de la perte d’attractivité 
des métiers du social constitue un 
sujet récurrent. Cela avait été noté 
dans les précédentes études comme 
dans de nombreux autres travaux trai-
tant des politiques sociales.

En 2023, selon les données partagées 
par les partenaires de la démarche, 
15 % des postes proposés par la Di-
rection des Solidarités de la Ville de 
Paris étaient vacants (toutes catégo-
ries confondues). Cette situation est à 
relier à une perte d’attractivité du sec-
teur social constatée par de nombreux 
acteurs, en particulier pour les postes 
de travailleurs sociaux. Elle se retrouve 
chez des partenaires comme la Caf de 
Paris (15 % de postes vacants ; 10 postes 
de travailleurs sociaux sur 67 au total), 
le Samusocial de Paris (30 % de postes 
de travailleurs sociaux vacants, soit une 
trentaine de postes) ou l’AP-HP (avec 
entre 30 et 40 % des postes de travail-
leurs sociaux vacants). Plus qu’une crise 
de vocation, ce serait la dureté du mé-
tier et les salaires bas qui n’attireraient 
pas les jeunes professionnels selon les 
personnes interrogées.

« On a une priorité sur les minima sociaux 
pour éviter toute rupture de droits. (…) on a 
beaucoup moins de dossiers en attente et 
on observe un traitement des situations qui 
s’améliore. (…). Mais on a des vacances de 
postes importantes, avec des départs de nos 
équipes vers la Ville de Paris notamment car 
nos travailleurs sociaux n’ont pas eu la prime 
Ségur et que ça a été mal vécu. »

(représentante de la Caf de Paris  
en entretien collectif)

« En 2023, on a réussi à l’AP-HP à recruter 
des infirmiers, mais on a des tensions sur 
les postes de travailleurs sociaux. On a un 
problème structurel de recrutement dans la 
fonction publique hospitalière, et ça croise 
une crise de vocation dans le travail social. »

(représentante de l’AP-HP  
en entretien collectif)

Malgré les primes Ségur, les vacances 
de postes perdurent. Par ailleurs, 
des tensions entre professionnels du 
social sont rapportées puisque les 
primes n’ont pas été reversées à l’en-
semble des équipes. Pour ne donner 
que quelques exemples, le Ségur n’a pas 
concerné les travailleurs sociaux de la Caf 
de Paris, les conseillers d’insertion, ou en-
core les agents d’accueil…

« Malgré le Ségur, on a un gros problème 
d’attractivité et ça devient compliqué 
d’assurer les missions. On doit parfois 
décider de ne pas accompagner certaines 
personnes pour gérer les priorités que sont 
par exemple les informations préoccupantes. 
Et certains bénéficiaires du RSA par exemple, 
pendant ce temps-là, on les met de côté car 
on n’a pas les moyens de les accompagner. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« La charge du travail et le manque d’effectifs. »

« On manque de moyens en termes de 
personnels, absentéisme et des collègues qui 
n’en peuvent plus. »

(répondants au questionnaire)

« La prime Ségur n’a été donnée qu’aux 
travailleurs sociaux et ça a fait grincer les 
dents. Le climat social est assez dégradé pour 
cette raison mais pas que. Ce n’est pas la fête 
dans les services, il y a un épuisement moral. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien individuel)
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Une saturation de certains 
services mettant en difficulté 
les professionnels et pesant  
sur les publics
Les professionnels interrogés remontent 
une saturation des services et dispositifs 
dans plusieurs domaines, jugeant l’offre 
insuffisante au regard des besoins.

Les sous-secteurs de l’action sociale et 
médico-sociale sont soumis à une forte 
pression depuis de nombreuses an-
nées. Au regard des réponses au ques-
tionnaire, il ressort néanmoins que 
deux secteurs sont particulièrement 
en souffrance en plus des champs 
connexes de la santé et du logement.

D’une part, comme précédemment 
évoqué, l’offre en matière d’héberge-
ment et de logement adapté est jugée 
insuffisante en nombre et inadaptée 
pour certains publics, avec des profes-
sionnels qui indiquent être en difficulté 
par le manque de solutions disponibles.

« Les professionnels sont à bout, ils n’en 
peuvent plus de ne pas avoir de solution. Ce 
sont eux qui prennent les situations en pleine 
face et n’ont aucune marge de manœuvre. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

D’autre part, le secteur médico-so-
cial du handicap et de l’autonomie 
fait face à un manque de solutions, 
en particulier pour les enfants en si-
tuation de handicap et les personnes 
âgées dépendantes, isolées et vivant la 
précarité.

« Faute de solution, on laisse des gens dans 
des dispositifs inadaptés, alors qu’on sait 
que leur handicap demande des prises en 
charge spécifiques. »

(représentant de la Ville de Paris  
en entretien individuel)

Une professionnelle de la Ville de Paris 
partage en entretien collectif son ex-
périence et note une aggravation des 
problèmes de santé psychique parmi les 
personnes sans domicile. Elle souhaite 
rappeler que cette souffrance provient du 
manque de places d’hébergement et des 
difficultés de logement touchant l’en-
semble de la population à Paris. Elle re-
marque par ailleurs que pour ceux dispo-
sant d’un hébergement, le maintien dans 
des solutions temporaires et précaires 
impacte leur bien-être et leur santé :

« L’un des facteurs aggravants est la durée 
du parcours en rue ou en hébergement chez 
des tiers, souvent chez des marchands 
de sommeil. Ça mène à des problèmes de 
confiance, de sous-estimation de soi, de 
santé… Faute d’hébergement stable, on a 
des états de santé somatique, psychique ou 
psychiatrique. (…). On demande au secteur 
de l’hébergement de compenser pour des 
manques en termes de dispositifs médico-
sociaux. Et le problème premier c’est l’accès 
au logement, car c’est là qu’on pourra faire du 
soin à domicile et c’est la première demande. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

À ces deux secteurs, la Direction 
des Solidarités de la Ville de Paris 
ajoute le secteur de la protection de 
l’enfance qui fait face à des difficultés 
structurelles importantes.
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« Accueil inconditionnel », 
« accompagnement global »  
et « aller vers » plébiscités
Les répondants au questionnaire étaient 
invités à préciser certaines de leurs 
réponses et à partager leurs idées ou 
pistes de réflexion. Dans différents en-
tretiens, les personnes interrogées ont 
également partagé des propositions.

Face au caractère cumulatif des pro-
blématiques sociales et sanitaires 
rencontrées par les publics, l’accom-
pagnement global (pluridiscipli-
naire) est fortement encouragé par 
les professionnels. Les instances de 
coordination entre acteurs de champs 
et d’expertises différents font l’objet de 
retours très positifs.

Les difficultés d’orientation vers des 
structures sociales, médico-sociales 
et sanitaires constituent un phé-
nomène connu et pour lesquelles 
des instances pluridisciplinaires 
existent, facilitant l’interconnaissance 
des professionnels et acteurs du social, 
voire du médico-social, autour de si-
tuations spécifiques et améliorant la 
connaissance des dispositifs en place.

« On fait face à un cumul de problématiques 
qui impose une approche pluridisciplinaire 
autour des personnes. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

À titre d’exemples, les conseils locaux 
de santé mentale, qui ont été renou-
velés à Paris en 2024 pour se centrer 
sur les quartiers politiques de la ville, 
permettent de réunir les profession-
nels autour de situations complexes. 
Les coordinations sociales à l’échelle 
des arrondissements tout comme 
les réunions d’évaluation des situa-
tions d’adultes en difficulté (RESAD) 
portent un même objectif de coordina-
tion et de réponse conjointe. Il en est 
de même des dispositifs d’appui à la 
coordination (DAC) pour les publics 
seniors et les personnes cumulant des 

besoins de santé complexes, ou des dis-
positifs plus spécifiques comme « un 
chez soi d’abord » pour les personnes 
sans domicile atteintes de troubles psy-
chiques ou mentaux.

« On a le sentiment de ne pas connaître 
toute l’offre, il y a un enjeu de connaissance 
de l’offre. »
(représentante de structure médico-sociale 

en entretien collectif)

« L’offre est éparse. (…) Pour les 
professionnels qui débarquent dans un 
nouveau territoire, ça prend un temps 
dingue de repérer les acteurs du territoire, 
et si on est sur plusieurs arrondissements, 
c’est encore pire. Or le turnover est 
important, donc on passe notre temps à 
faire des cartographies d’acteurs, ce qui 
est chronophage alors qu’on n’a déjà pas 
beaucoup de temps pour faire ce qu’on doit 
faire pour les publics. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« On est souvent démunis sur la santé 
mentale. En entretien d’aide juridique, 
on revient sur leurs parcours et ça fait 
remonter des choses. On se retrouve alors 
démunis entre notre accompagnement de 
juriste très technique, et l’accompagnement 
psychologique dont ils auraient besoin. On a 
besoin d’un soutien global [de la personne]. »

(juriste au Samusocial de Paris  
en entretien collectif)

Si ces instances de coordination sont 
plébiscitées et auraient de réels effets 
bénéfiques en termes d’accompagne-
ment global des publics, les acteurs in-
terrogés notent que ces coordinations 
ne peuvent remédier à l’insuffisance des 
moyens qu’ils constatent de façon quoti-
dienne. La coordination ne peut selon 
eux pallier le manque de ressources 
dans certains domaines, au non-re-
nouvellement de certains dispositifs 
déployés dans le cadre d’appels à pro-
jets temporaires et les vacances de 
postes dans le travail social.
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« L’accueil inconditionnel se met en place. 
Cependant et objectivement, la qualité et 
l’efficacité de cet accueil, si elle doit se faire 
en effectif constant, dépend d’agents avec un 
très bon niveau de connaissance des aides, 
un savoir-faire dans la réception. »

(répondant au questionnaire)

« Il y a une difficulté continue à trouver les 
bonnes instances et les bons dispositifs 
dans un contexte où on ne va pas trouver 
des leviers magiques à court terme. (…) Il 
faut renforcer le travail en transversal et 
l’identification des ressources que l’on peut 
saisir, malgré les contraintes macro qui 
s’imposent à nous. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« Des dispositifs d’accompagnement et 
d’aides pour des publics spécifiques ont 
pris fin, car ils étaient liés à des appels à 
projet avec des financements limités dans 
le temps. Il faut à chaque fois se réadapter, 
chercher des nouveaux financements et 
reproposer une offre. »

(répondant au questionnaire)

Enfin, les dispositifs fondés sur l’« al-
ler vers » sont fortement encouragés. 
Parmi eux, le déploiement des Équipes 
de Liaison Intersectorielle d’Accom-
pagnement entre Habitat et Soins 
(Eliahs), qui rapprochent les personnes 
en souffrance psychosociale des dispo-
sitifs de droit commun, est notamment 
très fortement soutenu par les bailleurs 
sociaux interrogés. Ces derniers ap-
pellent à l’élargissement du dispositif 
à l’ensemble des arrondissements. Ces 
mêmes équipes sont mentionnées lors 
de l’entretien collectif dédié à la san-
té. Une psychologue de la Ville de Paris 
souligne à cette occasion des difficultés 
à réellement entreprendre des actions 
d’« aller vers » pour construire une po-
litique de prévention en santé publique. 
Les équipes Eliahs répondent à ce besoin.

De façon plus globale, l’« aller vers » se-
rait un moyen d’identifier les situations 
de ménages en cours de précarisation 
avant que ces situations ne soient trop 
dégradées. De même, cela permettrait 
de potentiellement « ramener vers » les 
services publics et d’accompagnement 
certains publics isolés ou en grande pré-
carité et/ou ne connaissant pas l’offre 
sociale disponible.

« On a du mal à trouver des partenaires pour 
aller à domicile. »

(psychologue de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« L’aller vers s’arrête aux pieds d’immeubles. 
Or, les personnes isolées, en souffrance 
psychique… ne se déplacent plus et n’ouvrent 
pas la porte facilement. On doit aller jusqu’à 
la porte pour les approcher. »

(représentante associative  
en entretien collectif)

« On parle aujourd’hui de « ramener vers » en 
plus de l’aller vers. Mais pour ramener vers, il 
faut de l’aller vers d’abord. Et pour ça, il faut 
des moyens. »

(représentante de la Ville de Paris  
en entretien collectif)

« Aller à la rencontre des publics (dans les 
centres d’hébergement, hôtels sociaux, 
rue, campements) pour les informer de 
leurs droits et leur proposer des lieux 
où se rendre pour avoir un réel suivi/
accompagnement social. »

« Aller vers le public très ancré à la rue est 
le seul moyen de l’atteindre. Ne pas offrir 
uniquement des services administratifs 
« sociaux » mais réellement des actions 
de rencontre du public pour faciliter leur 
information. »

« Venir informer les publics sur les points de 
distribution alimentaire. »

(répondants au questionnaire)
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L’année 2023 est marquée par des 
besoins et des difficultés sociales 
dans la continuité des années pré-
cédentes. Pour autant, certains indi-
cateurs montrent des vulnérabilités 
accrues auprès de certains publics : 
hausse du nombre de demandeurs 
d’emploi fin 2023 (+1,2 % demandeurs 
d’emploi de catégories A/B/C), aug-
mentation des personnes sans solution 
d’hébergement (3 491 personnes selon 
le dernier décompte de la Nuit de la So-
lidarité, +16 % en un an), progression 
des commandements de payer pour les 
ménages en logement (9 604, +12 % en 
un an), diversification des usagers de 
l’aide alimentaire (+12 % d’équivalents 
repas distribués en un an), recours en 
hausse aux aides financières destinées 
aux seniors (10 776 aides Paris Solida-
rité en 2023, +9 % en un an) ou en lien 
avec l’énergie (+35 % des premières de-
mandes), inquiétudes croissantes sur la 
situation de la jeunesse (dégradation 
des conditions d’emploi ou encore de 
santé mentale et d’insertion).

La connaissance de ses droits par 
l’usager comme l’accès à ceux-ci dans 
un contexte de dématérialisation ac-
crue de l’action publique à un niveau 
national comme local demeurent des 
enjeux forts, tout comme le besoin 
d’information, d’orientation et d’ac-
compagnement des publics en situa-
tion de précarité. Des améliorations 
dans l’accueil inconditionnel des publics 
sont relevées par certains répondants. Le 
renforcement des démarches d’accom-
pagnement global, de coordination so-
ciale et d’« aller vers » est souhaité par de 
nombreuses personnes interrogées. Cer-

CONCLUSION

taines déclarent ne pas pouvoir le faire 
à moyens constants, d’autres regrettent 
les freins liés aux vacances de postes. 
Des remontées concordantes notent une 
difficulté à appréhender les situations 
complexes entremêlant différentes diffi-
cultés sociales.

Comme cela était constaté dans les trois 
études précédentes, la santé arrive en 
tête des priorités mises en avant par les 
acteurs sociaux parisiens. Cette étude a 
permis de définir de façon plus précise 
ce que recouvre ce besoin jugé priori-
taire. Il recouvre des questions d’accès 
aux soins, de droits / littératie en santé, 
d’orientations médico-sociales adap-
tées, de troubles en santé mentale et 
enfin de lien social et de « bien-être » 
au sens de l’Organisation Mondiale de 
la Santé.

L’hébergement et la réponse aux 
besoins essentiels constituent la 
deuxième priorité des répondants 
au questionnaire. Le nombre de per-
sonnes sans-abri augmente de nouveau 
en 2023, alors que le nombre de places 
d’hébergement et de logement adapté 
progresse depuis plusieurs années.

Enfin, les points de vigilance concer-
nant le maintien dans le logement et 
le soutien budgétaire des ménages 
parisiens qui avaient été formulés lors 
de l’étude précédente peuvent être réi-
térés début 2024, tout comme la néces-
sité d’agir pour le renforcement de l’at-
tractivité des métiers du social. Parmi 
les pistes d’amélioration, l’accueil in-
conditionnel, l’accompagnement global
et l’« aller vers » sont plébiscités.





L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs, la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. Ses partenaires sont :

Mesure de la situation sociale à Paris
BILAN 2023

Accompagnée par l’Apur en lien étroit avec la Ville de Paris, la Caf de Paris et le Samusocial de Paris, et 
mobilisant de nombreux partenaires des champs du social à Paris, la démarche de mesure de la situation 
sociale à Paris a donné lieu à la publication de trois études portant sur les années 2020, 2021 et 2022.

Cette édition dresse un bilan de l’année 2023. Elle examine les données statistiques et d’activité disponibles et 
les croise avec des retours de terrain des acteurs du social interrogés au premier semestre 2024.

Une première partie présente l’actualisation des indicateurs économiques et sociaux montrant des signes de 
fragilisation de la situation à l’entrée dans l’année 2024.
La deuxième partie se centre sur les besoins sociaux qui apparaissent prioritaires selon les personnes interrogées.
Parmi les principaux sujets de préoccupation selon les acteurs de terrain, la santé, l’accès aux droits et les enjeux 
liés à la grande exclusion (hébergement, accès au logement, réponse aux besoins essentiels, accueil et intégration 
des populations migrantes et en exil) arrivent en tête des priorités. D’autres sujets déjà mis en avant dans les études 
précédentes ressortent également : les questions relatives au logement et celles liées à l’accompagnement des 
familles, des seniors et des personnes isolées (jeunes comme âgées) vivant dans la précarité.
La troisième partie rend compte des données liées à l’activité des services sociaux parisiens. Les constats 
s’inscrivent dans la continuité de ceux établis les années précédentes, avec notamment un accès aux droits 
difficile pour une partie des publics, mais aussi des changements dans certaines pratiques depuis la crise 
sanitaire. Dans ce contexte, les acteurs du social plébiscitent l’accueil inconditionnel (ouvert à tous sans 
critère d’éligibilité), l’accompagnement global et les démarches d’« aller vers ».
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